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Hommage à la mémoire de Sa Sainteté le p.Jpe Jean Paul fer

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol): Je suis
certain de parler au nom de tous les Etats représentés en
cette assemblée en exprimant le chagrin que cause le décès
du souverain pontife de l'Eglise catholique, Sa Sainteté Jean
Paul 1er. Je demande aux membres de l'Assemblée générale
de se lever et d'observer une minute de silence en l'honneur
de sa mémoire.

cédent. TI est impossible de ne pas faire cas de certain
progrès réalisés dans la voie de la détente. Cependant, en
présence d'attaques toujours plus fortes contre la coexis
tence pacifique, les peuples se demandent s'il est possible de
poursuivre la détente, de la rendre durable, ou si nous
sommes en présence d'un retour à la guerre froide. C'est à
bon droit qu'ils placent de grandes espérances dans l'Organi
sation des Nations Unies, d.mt les activités sont vouées à la
paix.

S. La République démocratique allemande est, depuis cinq
ans, Membre de l'Organisation des Nations Unies, et elle a
toujours considéré que le maintien de la paix mondiale et la
protection de la sécurité internationale constituent des
tâches décisives. Elle est, pour tous ceux qui poursuivent les
mêmes objectifs et qui travaillent pour le bien de l'hu
manité, un partenaire digne de confiance.

6. La coexistence pacifique est la force motrice de
l'organisation mondiale, l'universalité en constitue la carac
téristique particulière. Qu'il me soit permis de féliciter
cordialement les Iles Salomon admises comme cent cin~

quantième Etat Membre de l'Organisation.
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Les membres de l'Assemblée générale observent une
minute de silence.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Débat général (suite)

2. M. FISCHER (République démocratique allemande)
(traduit de l'anglais t ] : C'est avec consternation que la
délégation de la République démocratique allemande a appris
la nouvelle du décès de Sa Sainteté le pape Jean Paul 1er.
Permettez-moi d'exprimer à l'observateur pennanent du
Saint-Siège auprès de l'Organisation des Nations Unies le
sentiment de mes condoléances les plus sincères.

3. Je vous félicite, Monsieur le PrésideD~) de VOLTe élection
à votre poste si lourd de responsabilités et vous adresse, à
vous et au Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, mes
meilleurs voeux pour un travail fructueux. Lorsqu'il s'agira
d'assurer les objectifs et les principes de l'Organisation des
Nations Unies, vous trouverez toujours à vos côtés les
représentants de la République démocratique allemande.

4. Des événements internationaux compliqués, contra
dictoires mëme, exigent à la fois un jugement lucide et une
action décidée. Jamais encore les chances d'une paix
durable n'ont été aussi bonnes. Mais, en même temps, la
course aux armements assume des dimensions sans pré-

1 M. Fischer s'est exprimé en allemand. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégatio'.!.

7. VOrganisation des Nations Unies peut s'acquitter avec
efficacité des tâches qui lui sont confiées, si elle consacre
toute son autorité au respect sans entraves des principes
inscrits dans sa charte. Le respect le plus strict de la
som'~raineté des Etats Membres, la non-ing.':r..nce dans leurs
affaires intérieures, le respect de leur intégrité territoriale et
de leurs frontières sont indispensables, comme le sont aussi
le fait de renoncer à la force, la limitation des armements et
le désarmement, le règlement pacifique des différends
internationaux et la sauvegarde du droit des peuples à
l'autodétermination.

8. Ce n'est pas par hasard que les forces ennemies de la
détente s'efforcent précisément d'affaiblir ces pierres angu
laires de la coexistence pacifique des Etats et des peuples.
La présente session de l'Assemblée générale ne saurait
demeurer passive devant cet état de choses. Au contraire,
elle est appelée à conformer ses mesures pratiques à ses
déclarations d'intention, à prendre des mesures énergiques
pour renforcer la détente, rendre plus sûre la paix mondiale
et faire en sorte que la route qui mène à un monde sans
guerre et sans oppression colonialiste et raciste ne sera pas
abandonnée, mais au contraire rleviendra plus facile à
suivre.

9. En Europe, l'Acte fmal de la Conférence d'Helsinki2

exerce un effet bénéfique sur la coexistence des Etats dotés
de systèmes sociaux différents. Cette vie en commun

2 Acte final de la Conférence sur la sécurit~ et la coopération en
Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975.
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s'épanouit d'autant mieux que l'Ac\" final est de plus en
pl~',$ teconnu et appliqué en tant que code de relations
pacifiquP,!$ entre Etats. Il est tout aussi évident que toutes
les t(jntatives d'ingérence dans les affaires souveraines dt'!;
Btats,. contrairement àla !ettre et à l'esprit convenus, auront
nettement pour effet àe faire obstacle au progrèls de la
d6ttnte et. qw plus eSl\, représentent un jeu irréfléchi avec
les destins des, p..uples. Nc~s s)rnmes prêts à tr!J.v3îUer avec
tous ceux qui s'eff<'ccent sincèrement de ne pas modifier,
de manière unilatérale, la situation existante. Cependant, la
d6Iégation de la République dflmocratique allemandt' - et
ce n'est pas non plus: tii prernièfî: fois - se voit contrainte de
s'élever catégoriquem~mt contre les tentatives stéi'éotypées
dirig~es dans le sens contraire, qui stmt à ln fois pré
somptueus~s et dangereu!les et 'lui ont ét6 reprises ici.

10. L'objectU déclaté (lu Gouvernement de Ça République
démocratique allemande est de travailler à une situation en
Europe où la paix se ~rouve assurée, de manière durable, sur
la base des réalités ir.réfutables de l'évolution d'après-guerr,;~

où la ~oexistence pacinqufl régit la vie et le compOl'terne:'lt
des Etats possédant des systèmes sociaux différents, et où 1~

peuple de 11\ République démocratique a!lemande peut
poursuivre Son oeuvre pllcitique d'édification $!':r:î:ùiste à
l~abri de toute ingérence ou m~me de toute menace <le
l'extérieur. Le~ Etats d'Europe peuvent et doive!'! s'en
tendre sur un avenir de pnb.. Qu~conque ne cesse de s'y
(,'.QPosef, quicoDClue poursuit des desse.ins dépourvus de
réalisme et à cmctère dtaventure~met e~ danger J'l vit dr:8
peuples. Quiconque désire, au contraüre, COOpêl.'i~r sériel\Se
ffii;nt à une amélirf,',tion de l'atmosphère internation:.Je, à
]a solution des qUi:Jtions vitales de no1re temps, qui nO'lS
sont communes, et désire assurer la paix et des relations 11,,::
bon voisinage a de vastes possibilités de le preuver par un
sens des réalités, la bonne volonté et un esprit constriJctif
et) surtout, par ses actes.

11. Tout le monde y gagnerait. I..a Répt\blique dém/)·
cratique allemande, chacun le ~'jaitt se laisse guider sérieuse
ment par cette entreprise en prenant part au travail
accompli à POrganisation des Nations Unies et en adhérant
fermement à la Charte.

12. Un exemple de ]a façon dont la coexistence pacifique
peut favoriser la coopération féconde des Etats est donné
dans l'exploration et les utilisations de l'espace extra
atmosphérique à des fins pacifiques. Les Etats sociaIistes~ de
même que les. Etats sociaIlS!e!de -c-o.t'!c-ert avec les Etats
capitalistes, ont entrepris des programmes conjoints de
recherche. Tous ont bénéficié des résultats obtenus. La
République démocratique allemande fait partie du Comité
des utilisatiotls pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
et coopère depuis bien des années aux programmes
communs des pays socialistes. Elle fait maintenant partie
des pays dont les ressortissants participent à des vols
spatilux habités. Notre peuple en est fier, et il est
reconnaissant à l'URSS dont les exploits de pionnier ont
permis ces activités.

t3. n y a exactement sa ans maintenant qu'a. été signé, à
Paris, le Pacte Kellogg-Briand3 • Malgré toutes les insuffi-

31raité général de renonciation à la &UWr~ comme instrument de
politique nationale, sisné à Paris, le 27 août 1928. Voir Société des
Nlticms.F.faleil dt! Traitêl, vol. XCIV, nO 2137, p. 57.

sances inhérentes à ce pacte, l'URSS y a adhéré et a été le
premier Etat à le ratifier. C'était la première fois qu'un
traité international, ouvert à l"adhésion de tous les Etats,
proscrivait la guerre et J'interdisait en tant que moyen de
régler les différends internationaux, en tant qu' "instrument
de politique nationale".

14. A l'époque, ,r,ontrairement aux espoirs du peuple
soviétique et de tous le ~ :,ntres peuples, ce pacte n'a pli
empêcher qu'éclatent de nouvelles guerres ~" de nouveaux
conflits. Ses insuffisances - l'&osence de mesures de désar
mement, de sanctions à imposer en '~as de l"Uptllre du Pacte
et l'absence de è~spositions permettant aux for~es de la paix
d'en assurer ie l'esJr~ct - ont eu des conséquenCl~s désas
treut1)s. Aujo.urd'hui, ce pact.e devrait nous rappeler, à
nous, Etats MeMbres de rOrganis~tion des Nations Unies
dont la fonci.;,t:on a été le résultat essentiei des enseigne
w.-dnts de ]'hi$toire, notre engagement à l'égard de la t.aix.

15. La condusion d'utll :.a~lté mondial !\t.f le non-recours à
la force serait (le :a pluS gnnde imir"f.}!tance pour la sécurité
dans {e mC·Bdc entier et pOIU la sh\t)h~sation d~ la paix dans
touks ies régions du mov.de La Repu,'>lique d~.:l1'l:)cratique

a1i\Ïm~mde, Etat situé :ft !a frontière d('s deux ph.~s grandes
alliances mmtai~es etu. nlonde t porte à ce tr~.até l'intérêt le
plus vif.

16. La ·;;,;};;suti.on d\" 1:1 COUï3\" aux ;mnetii~'n~3 el i,...
désarmement S01'it ies que3tiœ'~ ch:fs du monde d'aujclh'
d'hui. ~ela a pfédominé lors de kt. dbd~me sClision ~xh,'!,

ordinaire de l·ÂS:'lem ...·lée générale. Le rocüment fimli.le b.
dixième SeHSIOi1 e::.tmordinai:e f.é3vlt~ ~01t 80·10/2/ consti·
tue Uîi~ plate·fopuc solil1e pour une: ac\ion commune. Il
pese des norme:~ pour t'altitude c1es Etats et pour les
activités de l'GrgRJlisation des Natior:s Unies.

17. Une confé.~nce mondiale du désarmement, à la suite
d~ laquelle les Etats assumeraient des obligations contrai
gnantes, constituerait, en bonne logique, la prochaine
lY1e~ill"C' à prer :re. Elle pour/ait être prise moyennant la
bm''fi~ volor' ''; tous. Malheureusement, la situation se
trouve comy.:iqùèe par 1'~4ctuelle intensification de la course
aux ann~ments de la part de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord {OTAN]. Et, plus les armes deviennent
dangereuses et raffinées, plus il sera difficile de leur
appliquer un contrôle, et de les interdire défmitivement.

18. Priorité doit être donnée aux mesures dëstinées à
enraycr la course aux .llrmements lorsqu'il s'agit d'armes
atomiques et d'autres armes de destruction massive. Il serait
très apprécié de toutes parts que les puissances nucléaires
cherchent dès maintenant à s~entendre sur l'interdiction de
la fabrication d'armes nucléaires et sur la réduction de leurs
stocks de ces armes.

19. La bombe à neutrons est une menace extrêmement
grave à la vie 'des êtres humains. La Républil~ue démo
cratique allemande préconise l'interdiction irrévocable de la
fabrication et de la mise en place de cette arme offensive.
Son introduction relancerait la course aux annements, sans
modifier de manière appréciable la corrélation actuelle des
for~s militaires.

20. Le Traité sur la non-prolifération des annes nucléaires,
de 1968 {résolutl..:m 2373 (XXII. annexe)} a pennis dtaf-
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fermir la confiancè entre les Etats. Il a, également,
beaucoup favorisé la coopération internationale en matière
d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. Nous vou
drions que tous les Etats adhèrent à ce traité. En tant
qu'Etat d'Europe, la République démocratique allemande a
aussi un intérêt évident à ce Gue les ~(fangements subsi
diaires - trop longtemps attendus - à ~'accord de garanties,
conclu entre la Communaute ~uropéertne de l'énergie
atomique et l'AlEA, connaissent un ptompte conclusion.

21. La République démocratique allemande est intéressée
à cc que la sécurité soit durable. L~ 9 septembre 1978, le
Ministre des aŒaires étrangère~ de l'URSS, Andréi
Gromyko, a présenté aux Natîons Unies un pro~et de
convention internationale sm' le renforcement des garanties
de la sécurité de~ !?hts non nucléaires {A/33/241, annexe,
additin. La conclusion d'un tel accord international, avec
obligation juridique de ne pas: utiHser les armef; nuciéaires
contre des Etats qui ne fabriquent Oll n'acquièrent pas ces
armes e't n'en possèdent pas sur leur territoire réduh:ait
sensiblement le danger d'un~ guerre nucléair~ et accroîtrait
cfie~tiV'ement la sécurité ).nternationale. D'autre part, le
iJ\1jtlt de ûéclaration sur la formation des peuples à la
paix, iJfOposé par la République populaire de POlogne
1AICI/33/2, annexe}, répond à œ souci et lm~porte notre
::vpprubat.io'l.

22. En Umt qu~ membre dt- Comité du désennement de
Genùve p ~~ RépubliqUH démQClatique allemande a pris part
lNX t.1ffOl ~s ~endant à 13 conclusion d~un traité sur ~a

c9ssatîon (:~ tous les essais d'armes nucléaires. Nous avons
suivi de près les négociations qui se déroulent entre l'URSS,
les Etats-Unis df Amérique et le Royaume-Uni, et nous
espérons qu~enes connaîtront bientôt un aboutissement
favorable. Mais il faudra assurément pour cela que tous les
Etats dotés d'armes nucléaires soient résùlus à assumer les
obligations voulues.

23. La République démocratique allemande se félicite des
efforts déployés par l'Union soviétique dans les négo
ciations avec les Etats-Unis pour adopter des mesures
effectives de limitation des armements stratégiques. Il est
évident que la conclusion, &une date rapprochée, d'un tel
accord serait un net encouragement à de nouvelles mesures
dans la voie de la cessation de la course aux armements.

24. Le déroulement des entretiens de Vienne sur la
réduction des f.()!c.es.et des armements en Europe centrale
ne donne pas lieu à satisfaction. Avec les récentes pro
positions de compromis - et je souligne "compromis" - les
Etats signataires du Pacte de Varsovie- ont ouvert de
nouvelles possibilités d'arriver enfin à des progrès substan
tiels. Malhe\~reusement, cet esprit de concertation n'a pas,
pour ie moment, trouvé d'écho constructif.

25, C'est avec inquiétude que nous voyons les tensions
persister au Moyen-Orient. L'agression d'Israël contre le
Liban devait fatalement entraîner une nouvelle aggravation.
Les efforts faits actuellement pour conclure des accords
séparés et donner des solutions factices revienmmt à jouer
avec le feu. On sait généralement que les problèmes du
Moyen-Orient ont une forte répercussion sur l'atmo!iphèrè
internationàle. n est évident que seule uneso}ùtion basée
sur les résolutions pertinentes des Nàtions Unies et garan
tissant l'indépendance et la sécurité de ·tous les B~afs et

peuples de la région, y compris le peuple arabe de Palestine
qui doit avr)ir le droit à l~autodêtermi.nation ('.ans son
propre Etat, 1. ~ettrait véritabk_'nent dé faire dispàraître
ce foyer exp~osif de conflits et d'apporter aux peuple:$ du
Moyen-Orient cette paix durable à laquelle Us aspirent
depuis si longtemps. C'est pourquoi toutes les parties
int~ressées - non teUleIhent l'Union soviétique, les autres
Etats socialistes, de même que les Etats arabes et l'Organi
sation de libération de la Palestine, en tant que représontant
légitime du peuple de Palostine - d!.lY7ilent partidr..er à
cette entreprise en s'efforçamt djassurer la repri~ de la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève.

26. C'est également dans l'intérêt de la pa:x et de îa
sécurité qu'il ne faut part que le ~~uple de Chypre soit
eXpilsé à ce que cettè fie de la Méditerranée devienne le
terrmn où s'appliquerait un pacte militaire. Ce n'est que si
l~ s'ouveraineté, l'indépendance, l'intégrité territodale et le
non-alignement de cette république insulaire son respectés
~t ~'H n'y a pas d'ingérence extérieure, que le conflit de
Chypre l'eut être réglé. Nous estooons que la convocation
d'une c(,·nférence internationale sur Chypre, dans le cadre
des Nations Unies, représente le meilleur moyen d'y
parvenir.

27. La paix ~t une sécurité stable n'exigent pas seulement
l'élimination des sources ~xistantes de conflits; il appartient
aussi à l'Organisation des Nations Unies, de même qu'à
chacun de ses Etats Membres, de prévenir l'apparitbn de
nouvelles situations de conflit. La République démo,
cratique allemande appuie toutes les idées, toutes les
propositions de nature à garantir la sécurité en A&i(~. C'est
précisément pour cette raison qu'elle suit filvec inquiétude
l'évolution récente en Extrême-Orient et \.olWf; l'Asie du
Sud-Est, région où les peuples du Viet Nam et du Laos
doivent à nouveau se défendre contre des actes d'agression
et une ingérence extRrieure.

28. De même, la République démocratique allemande
appuie l'exigence du Gouvernement de la République
populaire démocratique de Corée que toutes les forces
étrangères, avec leurs armes et leur équipement, soient
immédiatement reti:-ées d.e Corée du Sud, afin de permettre
aux Coréens de régler ~eurs problèmes eux-mêmes.

29. La sécurité internationale et la coexistence pacifique
entre les F.~ats dotés de systèmes sociaux. différents ne sont
ni concevables, ni encore moins possibles, sans l'élimination
du colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de
l'apartheid.

30. Nous condamnons résolument le terrorisme en Afrique
du Sud et toutes les tentatives de consolider ce bastion du
colonialisme et du racisme. L'agressivité croissante des
régimes raeistes réclame la stricte applicati('\~ d'un embargo
total sur les armes. Il est tout aussi nécessa' '~ de mettre fin
à la collaboration économique avec le rêgime raciste en
Afrique du Sud.

31. La République démocratique allemande estime que le
droit à l'autodétermination du péuple du Zimbabwe est
légitime. EUe s'oppose résolument à loute tentative tendant
à perpé'trer la domination des colonisateurs quelle qu'eUe
soit. La République démocratique allemande oeuvre
constamment pour la pleine indépendance: de la Namibie et
le respect absolu de l'intégrité territoriale de ce pays.

r
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32. lA politiqœ .de la Ré,')ublique dérnocrstiqui:. ~em4',nde sation dt.is N~tions Unies a sûrement la responsabilité de
i "é~d. des Etat$ œtionalcment libérés repose- ~ur le s'opp~.ser, en temps u<ile et l:\vec forcet aux activités
~rincit:~ de l'égall:é de dr~its" du respect de l'indépend'itnce croissantes des forces nazies anciennes et nouvelles.
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33. n cst visible pour tous que ces mêmes forces qui
donnènt aux régimes racistes une assistance politique,
économique et militaire complète cherchent àrecouvrer les
sources perdues pour eux de bénéfices et de matières
premières dans la région africaine. Elles n'hésitent ni devant
le boycottage ni devant le chantage ni même devant les
incursions armées directes.

34. Jepeme pouvoir dire que, au cours de ce débat, on a
rappelé maintes fois que l'attitude effective des Etats à
l'égard des régimes racistes d'Afrique australe désigne
claifement ceux qui prennent aU sérieux la mise en oeuvre
des droits de l'homme. Des instruments internationaux tels
que la Convention intemationale sur rélimination de toutes
les formes de discrimination raciale {résolution
2106 A (XX)} 1 en vigueur depuis 1969t ou la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid {résolution 3068 (XXVIII)] 1 en vigueur depuis
1976, sont loin d'avoir remporté l'adhésion de tous ceux
qui prétendent se soucier des droits de l'homme.

35. Le droit le plus important de l'homme est son droit à
une vie de paixt à l'abri du fascisme, du eolonialisme, du
ncisme. -ou de toute autre forme dtoppression.

36. En République démocratique allemande, de même que
dans les autres pays socialistes, ce droit de l'homme décisif
est incarné et établi par la loi. Le droit au travailt l'égalité
de droits pour les hommes et les femmes, le droit à
l'éducation et aux loisirs pour tous, et le droit à une
protection spéclc't du mariage et de la famille sont une
réalité vivante et quotidienne. La sécurité sociale et la
codétermmation politique appartiennent, de manière inté
grante, à ta natu~ même du socialisme.

37. Depuis quelque temps, certains Etats affirment que les
droits de l'homme sont le fil directeur suprême de lenr
politique. Cependant,. ce !k'est pas exact. Par cette assertion)
ils s!efforcent de dissimuler que leurs systèmes reposent sur
la violation des droits de l'homme. Pour la même raison) ils
cherchent à se donner le droit d'être seuls juges de ce qui
est juste et de ce qui ne hat pas. Ce n'est ni original ni
nou~eau. Qui peut Àg1loret qu'ft s'agit là de justifier un
"droitU à l'intervention, sous prétexte de considérations
humanitaires, et de donner un motif, par exemple, à la
création d'un poste dit de haut commissaire des Nations
Unies a~ droits de l'homme. Jusqu'à maintena~lt, œla s'est
toujours révélé Sue purement un prétex~ç ~ réprimer les
droits souverains d'autres Etats et à d~tour.1er l'attention
des problèmes nationaux non ~solJA. Cette politique ne
peut avoit pour résultat que d'engendrer des tensions et des
conflits.

38. Le critère de crédibilité quand il s'agir des droits de
l'hotnmC tette 13 situation dans le. pays même plutôt que
dei poatulats qui- iadtcsaent i dtau~. pays.

39.. Les Btl1t lOcialistu ont. de longue datet mis en
pratique (&c qui a ~t6 énoncé !l y • 30 ans -dans la
Déclaration Uni~rsel1e des droits de l'homme. ~Orpni·

40. Les relations économiques internationales) fondées S~Jr

l'égalité des droits et le profit mutuel, constituent un aspect
essentiel et de la coexistence pacifi'iW et des droits de
l'homme. La République démocratique allemande oeuvre
pour assurer que la coopération éconoinique, scientifique et
technologique entre Etats tient compte des intérêts de
toutes les nations et, par conséquent, des intérêts des
peuples. Il faut) pour cela, que soient éliminées toutes les
formes de discrimination et d'exploitation dans les relations
économiques internationales et il faut aussi mettre en
oeuvre, sans retard, des mesures en vue de restructurer ces
relations, sur des bases démocratiques.

41. La pulss~ce économique croissante des Etats mem
bres du Conseil d'assistance économique mutuelle démontre
ce que peut réaliser une coopération féconde, exempte
d'exploitat'on. Elle montre les avantages de l'économie
~ocialiste planifiée, qui seul permet un développement
continu dynamique et libre de toute crise. Comment mieux
le prouver que par la conclusion des programmes à long
terme arrêtés entre les Etats membres du Conseil? Qui plus
est, l'économie socialiste planifiée offre de bonnes perspec
tives pour un épanouissement continu des relations avec les
pays en développement. Rien que pendant la première
moitié de 1978" les exportations de la République démo
cratique allemande vers ces Etats ont augmenté de plus de
30 p. 100.

42. Mais c'est seulement sur la base de la coexistence
pacifique que la division internationale du travail entre
Etats ayant des systèmas sociaux différents peut se dé
velopper davantage pour le bien de tous, avec les avantages
mutuels qui en découlent. La base doit en être constituée
par des principes démocratiques. Tant que cela ne sera pas
devenu pratique quotidienne, l'indépendance des pays en
développem~nt restera en danger. Une augmentation du
potentiel économique des Etats capitalistes n'entraîne pas
nécessairement à sa suite la prospérité des pays en dévelop
pement.

M. Jamal (Qatar). vice-président, prend la présidence.

43. La République démocratique allemande partage le
point- de vue expri.mé pa!' le.s ministres des affaIres étran
gères des Etats non alignés, à leur conférence à Belgrade en
juillet) selon lequel il est du droit légitime des pays en
développement de réclamer une indemnisatiçm fmancière et
matérielle pour tous les dommages infligés par ceux qui ont
pratiqué le colonialisme et qui ont maintenant recours au
néo-colonialisme {voir A/33/206 et CO".1, annexe I,
par. 195, alinéa o}. Le travail consacré à un code de
.conduite destiné à exclure les pratiques- néo-colonialistes
des sociétés transnationales pourrait assurémect s'achever
dans les plus brefs délais.

44. Il convient d'accorder une attention plus grande aux
tentatives faites par les milieux capitalistes influents pour
tétablit, àU moyen des teclmiques modemess un état de
dépendance> de nombreux pay$. en développement à un
niveau diff~rent. Pour cette raison~ un code de conduite
rég&lant l'assist~ce sclentit1que et teclu;lique aux pays e:n

Ttt.":~.i.iiilIiI.

'<Q;
1'"
i

P développ1,. sation dEL: protectio
r

devrait c(
la cinquii

45. Lai
face à de
me soit 1

gués don
et la pab
l'assorti~

irréversib
cela, toul

46. La
mande Ci

tions 11lU>

session ac

47. M.
rosse] :
félicite h

j. son élecli
~ session d

de conna
si lourde~

48. Nou
M. Mojso
travaux (
que ceUJl
générale.

49. Not
efforts il
l'Organis:
d'accroît
la sécuril
délégatio
l'Organisi
gouverne
succès d:
tionaie el

50. Le(
estime ql
monde lE

de l'infll
positions
naires, dl
libératior

,
"';{ 51. Les,'\

"! niques d
'1

- i accroisse]
11 t est parvEr,
L' cratiques
1

coloniawf ". ,
Lj" ! cesse.

effondré~

latine s'ai

52. Ala
de la COI



14e séance - 29aeptembre 1978

•

1
:;

257

59. La session extraordinaire a conféré une impulsion
nouve1Ieà la lutte que mène la communauté mondiale pour
le désarmement; en défmissant les principes fondamentaux
de la manière d'aborder ce problème complexe, un cadre de
programme et de priorités pour tes mesures pratiq1Jes qui

57. Pour assurer la paix, il faut tout d'abord repousser
avec force la politique des milieux militants de l'OTA_"l .et
des autres forces réactionnaires qui, som des prétextes
artificiels et mensongers. teis <tue ceux de la "menace
soviétique" ou de la "protection des droits de l'homme",
intensifient la course aux armements et cherchent à attiser
l'hystérie de guerre.

55. L'alliance croissante des groupements les plus réac
tionnaires cherche à faire disparaître la détente et à relancer
la politique de "positions de force". Sa pointe est surtout
dirigée sur la communauté mondiale socialiste et les forces
de libération nationale et de progrès social. Pour cette
raison, ces milieux s'opposent à tout ce qui est progressiste,
juste et raisonnable dans le monde. Le Gouvernement de la
République populaire mongole, tout en signalant le danger
existant, n'a cependant pas l'intention de l'exagérer. Le
système socialiste mondial, qui dispose des moyens voulus
pour arrêter l'agresseur, uni à toutes les forces qui luttent
pour la paix, l'indépendance nationale et le progrès 'Social,
est en mesure de prévenir une nouvelle guerre mondiale et
de favoriser l'affermissement et l'élargissement des change
ments positifs marquant l'évolution mondiale.

58. La dixième sessicn extraordinaire de l'Assemblée
générale des Nations Unies, qui était consacrée au désar
mement, a montré de manière convaincante que l'écrasante
majorité des Etats du monde estiment que le désarmement,
et au premier chef le désarmement nucléaire, représente la
tâche la plus pressante de la vie internutionàle contem
poraine.

56. La République populaire mongolJ est d'avis qu'aujour
d'hui la lutte pour la cessation de la course aux armements
et la mise en oeuvre de mesure~ je désarmement réel est au
coeur même des efforts internationaux visant à raffermir la
détente et à consolider la paix et la sécurité universelles.

53. Des millions d'êtres humains dans tous les pays
s'engagent plus activement dans la lutte destinée à em
pêcher le danger d'une nouvelle guerre mondiale, à conso
lider la paix et la sécurité universelles, età mettre en oeuvre
des mesures effectives de désarmement. Tout cela crée de
bonnes perspectives d'avenir pacifique pour l'humanité.

54. Cependant, il y aurait une erreur importante, pour la
cause de la paix et de la sécurité des peuples, à sous-estimer
la menace que représente la collusion croîssante des forces
de l'impérialisme et du chauvinisme de grande puissance.
Les événements les plus récents montrent que l'on mise très
fortement s'Ur la renaissance et l'utilisation des forces
revanchardes et militaristes.

de paix du monde, le processùs de détenteiriternattonale
continue de -;j'affermir et les principes de la coexistence ront
de plus en plus appliqués dans les relations entre Etats,
tandis que l'on voit augmenter une coopération mutuel
lement avantageuse et équitable des Etats dans les domaines
politique, économique et autres.

,! r l

48. Nous voudrions également féliciter son prédécesseur,
M. Mojsov, pour la manière très sage dont fi a guidé les
travaux de la trente-deuxième session ordinaire, de même
que ceux des trois sessions extraordinaires de l'Assemblée
générale.

50. Le Gouvernement de la République populaire monzole
estime que i'61ément essentiel de l'évolution actuelle dans le
monde reste la croissance ininterrompue de.la puissance et
de l'influence du socialisme réel, le raffermissement des
positions de toutes les forces progressistes et révolution
naires, de même que l'avance d\3 la cause de la paix, de la
libération nationale et du progrès social des nations.

49. Notre délégation voudrait aussi rendre hommage aux
efforts incessants du très éminent Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, M. Waldheim, en vue
d'accroître le rôle de l'Organisation pour assurer la paix et
la sécurité des peuples. Nous sommes heureux de saluer la
délégation des Iles Salomon, à l'occasion de son admîssion à
l'Organisation des Nations Unies, souhaitant au peuple et au
gouvernement de ce nouvel Etat de connaître de grands
succ~s dans le raffermissement de leur indépendance na
tionale et de leur.progrès économique et social.

51. Les possibilités économiques, Séientifiques et tech
niques des Etats socialistes continuent de marquer un
accroissement dynamique. L'élimination du joug colonial
est parvenu à son état final; les rangs des Etats démo
cratiques populaires, qui ont pris 12 relève des régimes
coloniaux et féodaux d'Afrique et d'Asie, augmentent sans
cesse. Lès derniers régimes fascistes d'Europe se sont
effondrés et la base des régimes dictatoriaux d'Amérique
latine s'affaiblit de plus en plus.

52. A la suite des efforts constants et dynamiques des pays
de la communauté socialiste et de toutes les forces éprises

45. La présente session de l'Assemblée générale doit faire
face à des tâches complexes mais riches en promesses. Qu'il
me soit pennis d'exprimer l'espoir que nos efforts conju
gués donneront des résultats propres à renforcer la sécurité
et la paix, à affermir les progrès de la détente politique en
rassortissant d'une détente militaire et en la rendant
irréversible. Bien entendu, cela ne peut être tout; mais, sans
cela, tout serait vain.

46. La délégation de la République démocratique alle
mande contribuera énergiquement à la recherche de solu
tions lllUX tâches difficiles et ardues qui se présentent à la
session actuelle de l'Assemblée générale.

développement s'impose d'urgence. De même, l'Organi
sation des Nations Unies devrait s'opposer aux pratiques
protectionnistes propres à certains pays capitalistes. Cela
devrait constituer un domaine prioritaire lors des travaux de
la cinquième session de la CNUCED.

47. M. DUGERSUREN (Mongolie) {interprétation du
rosse]: Monsieur le Président, la délégation mongole
félicite le Ministre des affaires étrangères de Colombie de
son élection au poste de président de la trente-troisième
session de l'Assemblée générale et lui souhaite sincèrement
de connaître un plein succès dans l'exercice de ses fonctions
si lourdes de responsabilités.
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66. Parmi les mesures pratiques visant à enrayer la course
aux armements. le gouvernement de la République popu
laire mongole, comme auparavant, attache la plus grande
importance aux négociations soviéto-américaines sur la
limitation des armes stratégiq\les offensives. Le résultat
positif de ces négociations représenterait un tournant pour
contrôler la production de missiles et la course aux
armements nucléaires, et créerait des conditions favorables
à la recherche de solutions concrètes dans d'autres instances
où se négocie le désarmement.

67. La délégation mongole se rallie à l'idée que les
Etats·Unis doivent se dégager de considérations d'oppor
tunité et de conjoncture dans leur position sur cette affaire
vitale et, comme l'autre partie, ils devraient tout d'abord
être guidés par la nécessité d'épargner à J'humanité le
danger d'une catastrophe tennonucléaire et par le souci de
lui assut:er un avenir pacifique.

69. Pour ewpêcher l'amélioration qualitative des armes
nucléaires et la fabrication de nouveaux types, il est
nécessaire tout d'abord de prendre des mesures efficaces
pour interdire complètement les essais d'armes nucléaires.
La proposition faite par l'URSS d,'amver à un accord sur un
mOl'atoire des explosions nucléaires à des fins pacifiques, en
même temps qu'ul1e interdiction .de lousJes essais d'armes
nucléaires pour une période précise, nous semble ~ pr~ter à
~a p...rompte mise au point d'un texte de - traité sur
l'interdiction générale et complète des essais d'armes
nucléaires.

70. La République populaire mongole, avec toutes les
forces éprises de paix, s'oppose résolument aux efforts
entrepris par les faucons de l'OTAN en vue de fabriquer des
armes nucléaires à neutrons et les mettre en place sur le
ter.'1'\oire des, Etats d'Europe occidentale. L'opinion pu
blique mondiale exige que les Etats~Unis acceptent la
proposition de l'Union soviétique d'arriver à un accord sur
la renonciation mutuelle de la fabrication de ce type
d'armes, destinées ~vant tout à anéantir l'homme et tout ce
qui vît.

71. La session actuelle de rAssemblée générale devrait
sérieusement- recommander au Comité du désarmement
d'aborder sans retard l'élaboration d'un accord sur l'inter-

68. Le Gouvernement de la République populaire mongole
se félicite de la proposition constructive faite par les Etats
socialistes aux négociations de Vienne sur la réduction des
forces armées et des armements en Europe centrale, qui
constitue une base équitable et mutuellement acceptable
d'accord substantiel fondé sur les principes de la sécurité
égale pour tous. L'acceptation de cette proposition, par les
puissances occidentales participant à ces entretiens, per
mettrait la conclusion d'un accord de la plus grande
importance, en vue de réduire le danger d'un affrontement
militaire dans cette région où il y a saturation de forces
années et d'~nnements. Un tel accord contribuerait égale
ment de la manière la plus tangible au renforcement et à la
promotion de l'esprit de la Conférence d'Helsinki.

61. Ce qu'U faut maintenant, c'est que tous - et en
premier lieu lC$ puissances nucléaires - fassent preuve de
volonté politique et d'une attitude constructive et réaliste
pour permettre la mise en oeuvre des dispositions du
~umcnt rmal de la session ex1raordinaire de rAssemblée
_nérale.

60.& outro, cette $C~on a montré la nécessité urgente
do convoquer un~ conférence mondiale qui adopterait, avec
la participation constructive et sérieuse de tous les Etats,
des d6cisions conh'aignantes sur la cessation de la course
aux armements et sur le désarmement. Une conférence
mondiale du d6i~umement pourrait devenir ce genre de
forum, et SOl décisions pourraient reposer sur la volonté
commune de toUl les participants désireux d'appliquer des
mesures réelles de désannemellt. A cet égard, la délégation
mongole estime que la se$SÎon actuelle de rAssemblée
g6nétal~ devrait mettre sur pied un organisme qui serait
chllrg6 d~ la préparation pratique de la conférence mondiale
du d6sarmement. Il existe en effet un consensus quant lIa
nécosait6 de préparer convenablement ce forum important.

pcnncteront d'atteindre l'objectif du désarmement général rablement la sécurité de l'immense majorité des Etats du
et ~mpJot.:- monde; en même temps, elle contribuera, dans une grande

mesure:> à empêcher la diffusion des armes nucléaires et à
réduire le danger d'une guerre nucléaire.

62. A ce propos, il serait très Îli120rtant d'aborder, sans
préjugé et de manière sérieuse, les propositions soviétiques
sur les mesure~ pratiques tendl:int à mettr~ fm à la course
aux armcme:ntr. présentées le 2(. mai dernier à la session
extraordinaire de l'Assemblée générale. Ces propositions
çontiennen! une série do mesures présentées de façon
r6~te et pratique; ces ~sures devraient 6tre approuvées à
rôtape actuelle et aux étapes suivantc$ des négociations du
désannoment dans des délais précÏ$. L'application de ces
mesures pennotttait de promouvoir. de façon décisive, la
caU$O: d'un déunnement véti..ble et, avant tout,. àu
désarmement n~léoire.

65.. La. mbo on oeuvre dos nouvelles propositions sovié
tiquea pem'l4ttta~ tout d~abord, de renforcer col1!Îdê-

4 Voirœwmont Al~HOJAC.1/4.

63. Afm de dé'ieloppçr ~t de. rendre eff~ctives ses pro
position. de 1l1csme$ pratiques visant à arrêter la course aux
amMttne.Dtl.. · l'Uniofi $OViétique a présenté à la session
açtuoUe des: Initiatives nouvelles tendant 3 conclure une
convontion intornadonalc sur le renforcement des garanties
de la sécurité des Etats non nucléaires fA/33/241j et à
prévoit un 8Cfcord interdisant la mi:e en place d'armes
nucléaIres sur îe tCditOire det Etats où ü n'yen a pas
~tuelkmCllt! ibid~ tmnex~ Hl-

64. Ces propOliHons. étroitemmt liées entre elles" répon
dent cntièrement, au premier chef, aux préoccupations
principales des Etats non nucléaires, ptéoccupations qui
occupent la première place dans tous les documents sur les
négociations de désarmement, notanunent le Document
final de la session extraordinaire de rAmmblée gén~ra1e

deI Nations Unies consacrée au désarmement. Alors que le
C(i.'nploxc niilitaro-industrlel et les. forces bellicistes des pays
ocddcntaux s'cfforcent d'accélérer la çourse aux arme·
ments et do.· mettre au point de nouveaux types d'annes
nt)cf6âi",,~ perfectionnées, cette initiative présente une
importance pratique. exceptionnelle.

1
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diction de la fabrication des armes à neutrons en se fondant
sur le projet de convention dêjà soumis à son examen par
les pays socialistes.

72. Le Gouvernement de la République populaire mongole
est partisan de la méthode par laquelle, en même temps que
l'élaboration d'un accord général sur l'interdiction de
nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive,
des accords sont conclus interdisant des types précis de
teUes armes. C'est dans cet esprit qu'il nous paraît
important de négocier un accord sur l'interdiction des
armes radiologiques.

73. La délégation mongole, notant le récent rapport sur
l'état des entretiens entre l'Union soviétique et les Etats
Unis sur la question de l'interdiction des armes chimiques,
entend souligner ici la nécessité de faire le plus rapidement
possible disparaître ce type d'armes de destruction massive
des arsenaux de tous les Etats.

74. La réduction des budgets militaires des Etats ayant un
grand potentiel militaire serait une mesure pratique et
tangible. A ce propos, il convient d'examiner très sérieuse
ment la proposition de l'Union soviétique prévoyant un
accord sur la réduction en chiffres absolus des budgets des
Etats membres permanents du Conseil de sécurité.

75. La République populaire mongole, comme bien d'au
tres Etats, estime que la conciusion d'un traité mondial sur
le non-recours à la force dans les relations internationales
raffermirait la confiance entre les Etats, diminuerait le
danger d'affrontements et de conflits et, partant, créerait
un climat politique propice aux progrès des questions de
désannement.

76. Pour la République populaire mongole, la conclusion
de ce traité, outre sa signification de principe, possède
actueI1emCllt une importance pratique immédiate. Comme
on le sait, mon pays a une frontière commune avec un pays
dont les milieux dirigeants préparent ouvertement la guerre,
en y voyant un "phénomène normal" et exercent une
pression non déguisée et des atteintes ouvertes aux intérêts
natioJ!3'ilX d'autres Etats.

77. Ici, du haut de cette tribune, ma délégatioIl exprime la
solidarité fraternelle et le plein soutien du peuple mongol et
de son gouvernement au peuple vietnamien, qui défend avec
dignité la soliveraineté~ l'indépendance et l'intégrité terri·
toriale de son pays contre la pression évidente, îes provo
cations et les visées d'agression des expansionnistes des
grandes puissances et de leurs instruments.

78. Etant donné ces circonstances, la question de la
limitation des ventes d'armes prend elle aussi pour Jt!)US la
même importance. Nous sommes en droit d'exprimer notre
réprobation la plus vive à l'égard des politiques et des
activités des gouvernements qui, d'une manière ou d'upp.
autre, favorisent la militarisation d'un pays dont les
autorités poursuivent à notre égard et à l'égard d'autres
peuples une politique d'hégémonie.

79. Dans les activités de sa pCi!itique étrangère~ le Gouver
nement de la République populaire mongole attache la plus
grande importance au problème du renforcement de la fi.àx
et de la sécurité sur le continent asiatique.

80. La nécessité urgente de conjuguer les efforts de tous
les Etats du continent à cette fin vitale s'explique tout
d'abord par le fait que, sur ce vaste continent sur lequel vit
plus de la moitié de l'humanité, les peuples continuent de
souffrir de conflits armés incessants, provoqués par le
néo-colonialisme et d'autres forces de la réaction inter
nationale. De plus, dans diverses régions d'Asie, il existe des
foyers dangereux de tension, lourds d'une menace à la paix
et à la sécurité universelles. La situation se trouve également
aggravée par l'intensification récente de la conjuration, en
Asie et et Extrême-Orient, des forces militaristes, chau
vinistes, de grande puissance et impérialistes.

81. Poursuivant ies principes de sa politique, la Mongolie
ne cesse d'étendre ses relations avec les autres pays d'Asie et
s'efforce d'affermir la compréhension et la coopération
mutuelles avec toutes les nations, afin de défendre la paix et
la sécurité du continent.

82. La République populaire mongole a toujours appuyé
toutes les actions propres à servir la cause de la paix, de
l'indépendance nationale et du progrès social, notamment
sur le continent asiatique. Le peuple mongol a accueilli avec
enthousiasme la victoire des peuples du Sud-Est asiatique
sur les agresseurs américains, l'appari~ion d'un Viet Nam
socialiste unifié et d'une République démocratique popu
laire lao, ainsi que la proclamation de la République
démocratique d'Afghanistan à la suite de la v~ctoire de la
révolution populaire dans ce pays.

83. Nous attachons la plus grande importance à la nonna
lisation continue des relations entre les Etats de l'Asie du
Sud-Est et du Sud, à une tendance croissante qu'ont les
pays d'Asie à adhérer aux principes d'une coexistence
pacifique d'Etats ayant ~.es systèmes sociaux différents et à
se libérer des chaînes des alliances militaires.

84. Le Gouvernement de la République populaire mongole
estime que la tâche lp plus urgente, pour ce qui est de la
consolidation de la paix et de la sécurité sur le continent
asiatique, consiste encore à éliminer les foyers existants de
tension militaire et de conflit.

85. La situation au Moyen-Orient devient de plus en plus
explosive. Les entretiens séparés qui se sont déroulés
récemment à Camp Dih·jd, -SûüS J'égide des Etats·Unis, ont
clairement mcntré à nouveau quelles étaient les causes
profondes de cette tension croissante. Les résultats de ces
entretiens ont été df.tiiëfit appréciés par i'opinion pubUque
arabe éclairée, qui y a vu une tentative nouvelle d'imposer
au monde arabe une solution visant à favoriser les desseins
expansionnistes d'Israël et de ses protecteurs, ainsi qu'une
mesure dangereuse qui ouvre la voie à la pénétration des
forces impérialistes dans cette région, à des fins stratégiques
de longue portée.

86. Le Gouvernement de la République populaire mo:ngole
continue d'estimer qu'un règlement équitable du problème
du Moyen-Orient ne peut être réalisé que grâce aux efforts
concertés de toutes les parties intéressées sur la base du retrait
des troupes israéliennes de tous les territoires arabes
occupés en 1967, en assurant également les droits ml
tionaux légitimes du peuple arabe de Palestine, y compris
son droit à créer son propre Etat, en présenant aussi la
sécurité de tous les Etats de la région. Le moyen principal
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4"~~t • ~ soiution d"cnsembîc de ce problème reste
UGO rclan~ do la Conférenœ de la paix de Genêve avec la
putiçi~ti<m de toutes les parties intéressées. y compris
l'Organi$ltioo de hôération de la Palc:Jtine.

8~. La République popmllÏJ'e mongole $e prononce pour le
strict respect de l'indépendance" de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de la République de Chypre et de son
statut do nan-alignement. Nous continuons d'estimer que,
PQUJ. abouti.I à ooe 3Qlu!iQn efftca«:e et rapide du problème
de. Chypre, il serait important de tenir une conférence
internationale sur Chypre, sous les. auspices des Nations
Unies et sur la base'des décisions prises par l'Organisation.

88. La situation dans la péninsule de Corée, dont la partie
sud est devenue la tête de pont des incursions agressives des
milieUx. impérialistes, est lourde de menaces graves pour la
paix et la sécurité non seulement de l'Extrême·Orient, mais
de l'Asie tout entière.

89. Il convient d'entreprendre de nouveaux efforts pour
assurer au plus tôt la mise en oeuvre de la résolution de
l'Assemblée générale des Nations Unies qui prévoit le retrait
des troupes étrangères qui se trouvent en Corée du Sud, la
dissolution du "Commandement des Nations Unies" et le
remplacement de l'Accord d'armistice par un accord de
paix permaaïcnt {résolution 3390 B (XXX)].

90. Le Gouvernement de la République populaire mongole
appuie fermement les propositions de la République popu
laire démocratique de Corée visant à l'unification de la
Coréo t (;onform6ment aux aspirations du peuple coréen
ainsi qu'aux intér6ts de la paix et de la sécurité en Asie et
dans le rellte du monde..

91. Exprimant l'inquiétude que lui inspire l'aggravation de
la situation en Indochine, à la suite des visées des forces de
l'bégénomie, la délégation mongole, comme bien d'autl'eS',
affume que les problèmes qui se posent doivent être réglés
par des. moyens pacifiques, à la table de négociation,
comme. le propœe la partie vietnamienne.

92. La communauté mondiale est fort inquiète de l'aggra
vation de la situation sur le continent africain, due aux
vi3écs toujours accrues des milieux dirigeants de
i'OrÂ.l~ cantre las forees de libération nationale et les Etats
progret1istes.

93. Les milicW\ impérialistes, ëômp1iëês des régimes ra
cistes dtAfrique du Sud et de Rhodésie du Sud, font tout
poUt conserver leurs positions sur ce cantinent si riche en
ressources naturelles et, dans. ce but,. ils recourent à toutes
les mesures possibles, y c{)mpris des actions militaires
collectives contre les Etats africains indépendants. Tout cela
est camoufle par des manoeuvres néo·colonialistes.

94. La stratégie politique des néo-colonia1iste~ consiste à
ébranler l'unité des Etats africains et à porter des coups aux
régimes progressistes et démocratiques du continent.

95. Le peuple mongol manifeste sa s.olidarité inter
nationaliste. à ta République populaire d'Angola, à la
Républiquepoputaire du Mozambique, à l'Ethiopie socia
tiate et aux luttes Etats africains progressistes, qui dé
fendent avec dignité ieUl" indépendance nationale et leurs

réalisations démocratiques contre les activités hostiles de la
réaction extérieure et intérieure. Notre peuple soutient
aussi la juste lutte des peuples du Zimbabwe, de Namibie et
d'Afrique du Sud pour la libération nationale et sociale et
contre le racisme et l'apartheid.

M. Liévano (Colombie) reprend la présidence.

96. Il est absolument indispensable d'ass'lrer la mise en
Qeuvre de toutes les résolutions des Nations Unies concer
nant l'élinûnation du colonialisme, du racisme et de
l'apartheid et, plus particulièrement, la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux ~uples colo
niaux[résolution 1514 (XV)].

97. L'é!ément le plus important du mouvement de libé
ration, à l'heure actuelle, est la lutte des pays en dévelop
pement pour l'élimination du pernicieux héritage du colo
nialisme - le retard économique - en vue de renforcer leur
indépendance économique et d'établir un nouvel ordre
économique international. L'absence de progrès effectifs
aux négociations du soi·disant dialogue Nord-Sud, de même
que l'impasse totale que connaît le travail du Comité qui a
été constitué pour favoriser ces négociations, démontrent
une fois de plus que les principales puissances capitalistes
répugnent à aller au·devant des exigences légitimes des pays
en développement et s'et;orcent de conserver des relations
économiques inégales, léguées par l'époque de la domi
nation coloniale.

98. La République populaire mongole, qui jouit des
bienfaits des relations entre Etats socialistes, fondées sur les
principes de l'égalité, des avantages et de l'assistance
mutuels comprend fort bien la légitimité des revendic~tions

et de la lutte des pays en développement en vue de
restruct0l'er leurs relations avec le monde crlpitaliste st.r la
base de l'égalité des droits et des avantages mutueÎS.

99. Nous voudrioii; noter que l'introduction de change·
ments sociaux et économiques profondsi dans les pays en
développement, y compris le développement du sectear
public de leur économie nationale, la poursuite d'une
réforme agraire destmée ci créer une base progressiste pour
la production et la répartition publiques, pourraient consti·
tuer un instrument efficace dans la solution de leurs
prGblèmes économiques et autres problèmes complexes.
L'encouragement et l'expansion de la coopération écono
mique entre les pays en développement et le -système
..U.L.-__: ....~:At:ft... ~ons.u··u"_:A_" --e b~-- s-t1'd- p.
U ""'VllVUllv OIV'-ICUlitL'" .. 1 L. "'lcuvlllL. un <t:it=: Ul e er-
mettant de renforcer leur économie nationale et aussi
intensifier l'efficacité de la lutte pour rétablissement de
relations économiques nouvelles et justes à l'écheile mon·
diale.

100. La République populaire mongole attache une grande
importance aux activités que déploie l'Organisation des
Nations Unies pour renforcer la sécurité et la coopération
internationales. Nous sommes pour un accroissement du
rôle et de refficacité de l'Organisation dans ce domaine, sur
la base du strict respect et de la mise en oeuvre des
dispositions de la Charte.

101. Nous voudrions espérer que la se5SÏon actuelle de
l'Assemblée générale contribuera pour beaucoup à favoriser
et à diffuser plus encore le processus. de détente inter-
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nationale et à raffermir la confiance et la compréhension 111. Nous devons édifier un nouveau consensus autour de
mutue!les entre les Etats. cette proposition :au cours de cette ère nouvelle chaque

nation, lorsqu'elle prend ses décisions à l'égard de pro-
102. A cet égard, notre délégation se félicite chaudement blêmes immédiats, doit jauger avec plus de soin qu'au-
de l'initiative prise par la délégation de la République paravant des intéaêts à long terme dans une communauté
populaire de Pologne, qui a soumis à l'examen de la mondiale saine. Car, ce n'est que grâce à la coopération et
présente session un projet de déclaration sur la formation aux compromis, à court terme, que nous pourrons préserver
des peuples à la paix. notre avenir à long terme.

103. En conclusion, je voudrais donner à tous les membres
de l'Assemblée l'assurance que la délégation mongole
n'épargnera aucun effort pour contribuer, par tous les
moyens possibles, au succès des travaux de la présente
se:..sion.

104. M. VANCE (Etats~Unis d'Amérique) [interprétation
de rang/ais] : Je vous félicite, Monsieur le Président, de
votre élection à ces fonctions importantes.

105. Nous avons tous appris ce matin, avec stupeur et
tristesse~ le décès soudain du pape Jean Paul 1er. Sa mort
prive le monde d'un dirigeant sage et plein de compassion,
dont le ministère~ bien que bref, promettait déjà beaucoup.

106. n y a une génération, l'Organisation des Nations
Unies était créée par des hommes et des femmes qui
partageaient une vision: ils ont vu la nécessité, après la
guerre, de créer dclS institutions internationales plus fortes,
capables d'éteindre les flammes du conflit et d'élever les
nations et les peuples à un nouveau niveau de bien-être
matériel; ils ont vu le besoin d'accorder l'autodétermination
à des millions de personnes, et ils ont vu le besoin, pour la
communauté mondiale, de condamner fermement la ré
pression, la discrimination et le déni des droits de l'homme.

107. Les hommes et les femmes qui se sont réunis à San
Francisco en 1945, ont su voir plus loin que les divergences
et les divisions du moment. Ils ont osé voir le monde tel
qu'il pouvait être: un monde où ceux qui ont faim
pourraient manger, où ceux qui sont pauvres pourraient
échapper à la dégradation de la pauvreté, où la diplomatie
entre les nations rempl2cerait partout la violence entre les
nations, et où les ressources du monde seraient. utilisées de
manière efficace et partagées équitablem~~t.

108. Dans les années qui ont suivi, les N3tions Unies,
travaillant dans cette vision, ont beauc-oup accompli. Elles
ont joué un rôle indispensable dans le processus de la
décolonisation pacifiq1U~; p-n désamorçant les tensions entre
les nations grâce à leurs missions de paix et en favorisant un
véritable progrès économique et social.

109. Aujourd'hui, les Membres de cette organisation par
tagent encore cette vision commune et nous comprenons
bien mieux qu'auparavant que nous avons la même des
tinée, qu'aucune nation agissant seule ne peut assurer à son
peuple la paix et la sécurité économique et que l'avenir de
dmcune de nos nations repose sur l'avenir de toutes les
autres.

110. Notre tâche actuelle est de trouver ]a volonté
politiqup d'agir de concert pour atteindre l'objectif que
nous partageons tous, pour aller au·delà de la rhétorique de
l'interdépen1ance et de commencer à reconnaître ses
conséquenœs inéluctables pour les intérêts nationaux de
chacun d'entre nous.

112. En ce qui concerne les pmblèmes cruciaux, les
prochains mois vont nous mettre en face de tournants
décisifs, dont l'importance est difficilement calculable, qu'il
s'agisse des négociations sur le Moyen-Orient, l'Afrique
australe, le commerce, le contrôle des armements, at sur de
nombreux autres problèmes urgents au sujet desquels des
progrès réels ont été réalisés. Si des progrès ne sont pas
accomplis d'une manière continue, nous risquerions de
perdre le bénéfice des résultats obtenus.

113. Cela ne s'applique pas à une seule nation ni à un
grovpe de nations mais à chaque nation, y compris la
mienne.

114. La solution des dangereux différends régionaux et les
progrès dans la limitation des armements doivent figurer au
premier plan des préoccupations immédiates de l'ordre du
jour international. Je reviendrai sur ces questions plus tard.
Mais nous ne pouvons concentrer ainsi notre énergie sur la
diplomatie politique de la paix internationale, pour essen
tielle qu'elle soit, car nous risquerions de découvrir trop
tard que les injustices internationales, la pauvreté et
l'injustice à l'intérieur des nations rendent impossible la
paix entre nations.

115. Aussi, permettez-moi de faire porter essentiellement
mes commentaires sur les questions qui concernent de si
près la vie des hommes sur notre planète, je veux parler de
la sécurité écono liÎque, du développement équitable des
ressources terrestres et de la liberté des individus.

116. Des progrès économiques partagés exigent un
consensus mondial sur les bénéfices de la coopération parmi
les nations. La coopération et le compromis sont souvent
difficiles. Les problèmes économiques que nous partageons
exigent des efforts à long terme, mais nous sommes tous
tenus par des préoccupations nationales qui appellent une
attention immédiate. Les problèmes que nous partageons
ont des répercussions si étendues Qu'une solution ne peut
être trouvée par une seule nation-ou par un groupë de
nations. Ces problèmes exigent plus que des accords
généraux; 1'utiliûation de ressources techniques et finan
cières est nécessaire. Un débat sur des textes stériles ne
nourrira j~\ais ceux qui ont faim et .ne pourra pas trouver
des emplois pour les chômeurs. Seule une action commune
pourra être efficaCf;. ·Chacun doit apporter sa contribution
pour le profit de tous.

117. Il y a seulement trois .ou quatre ans, des tensions
eXtraordinaires existaient entre le Nord et le Sud. De chaque
côté on se méfiait profondément des motivations de l'autre
partie. Chacun avait des perceptions profondément diffé
rentes des besoins et des prioritéS' mondiaux. Mais ces
différen~s ont diminué. Depuis la septièmè session extra..
ordina{re ·-:le l'Assembléè générale, que ce soit grâce à la
quatrième session de la CNUCED, à la Confétence SUr la

,
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124. Pennettez..moi maintenant de discuter de plusieurs de
ces problèmes essentiels au sujet desquels l'application de
ces principes fera la différence entre le succès et l'écw,c.

126. Depuis la rencontre du mois de septembre, nous
avons examiné avec soin les déclarations qui ont pu être
faites ~ür la question. Nous avons pris note, en particulier,
de la déclaration faite ~ar le Président du Comité, le
8 septembre" et sa déclaratioH à la presse du Il septembre,
et avons tenu compte des consultntions qui ont suivi. On
reconnaît maintenant, d'une manière générale, que le
Conûtê n'est pas destiné à trouver des solutions concrètes
aux problèmes dont s'occupent encore d'autres organes. Il
doit plutôt s'efforcer d'arriver à des conclusionS' au sujet de
problèmes fondamentaux ou cruciaux et seulement dans la
mesure où tous les membres seront disposés à prendre une
décision.

125. L'un des efforts collectifs récents face a1.J,X problèmes
économiques que nous partageons a été la mise en place du
••,.. 't L U' '-" '~'.1' 'c 'té' " 1"~onu t: plt:mer , c ç~~-a·uîre le onu.. Cïee en appncation
de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale. Ce comité
a la possibilité d'étudier les questions éoonomiques, d'une
manière globale, et de dégager les priorités à long tenne. Les
Etats-Unis l'appuient fermement. A sa réunion du mois de
mai, ü a réalisé certains progrès pour identifier
quelques points d'accord importants entre pays indus·
trialisés et pays en développement. Des discussions de fond
importantes, qui se sont déroulées au sein du Comité, ont
eu un impact sur la réunion ministérielle des 14 et 15 juin
de l'Organisation de coopération et de développement
économiques et sur la Conférence économique au sommet
de Bonn. Nous partageons, bien sûr, la déception des autres
délégations devant le fait qu'une impasse de procédure,
survenue au début du mois, a interrompu les travaux du
Comité.

130. Nous devons nous inquiéter des pressions protec
tionnistes montantes, mais nous devons également reC(ln·

127. Nous sommes certains que, sur la base de ces
déclarations, il existe maintenant un accord de procédure
suffisant pour pennettre de reprendre les travaus de base,
comme l'a proposé le Présidl}nt à la fin des consultations
officieuses, le 6 septembre [voir A/33/34, deuxième partie,
annexe A).

128. Je me réfère, à pré3ent, à la question du commerce.
.ve-sprit qui doit guider nqs· travaux au Comité 'çréé en
application de la résolution 32/174 M rAssemblée générale
s"applique égaIement à notre politique commerciale. Le
monde en développement ne se trouve plus désormais à la
périphérie du commerce mondial. ne plus en ."lus, la
croissance des pays en développement es! importan\ 1: pOUl:"

Ja santé des pays industriels.

129. Tout engagement de libérer les échanges est, cepen·
dant, extrêmement fragi1~. n est tentant, pour lme nation,
d'utiliser les restrictions commerciales pout exporter ses
difficultés écortomiques. Il e~t souvent facile d'éviter des
ajusf':ments qui sont bénéfiques à long tenne mais qui, à
court. terme" présentent des problèms difficiles pour les
travail1eUts et l'industrie.

J20. Nous saVOM tous qu'ü était nécessaire de réduire
l'lnatabilltê et l'incertitude économiques. Le FMI joue un
tôle primordial eu permettant le financement de la balance
des paiements à ccJJX qui ont été le- plus sévèrement touchés
par les bouleversements récenù de l'économie mondialt.
Nous sommes engagés dans des discussions sérieuse! sur une
grande variété de produits de base, y compris un système cie
r6servc naUonale de céréales coordonné sur le plan inter·
national.

119. Nous aVOIl$ reconnu qu'il était urgent d'accélérer la
croisunce économique. d'une manière équitable et non
inflationniste. Les négociations commerciales multilatérales
dans le cadre du GATT, qui se déroulent à Genève, en sont
à leur stade final, Nous discutons des principe$ généraux
pour les investissements internationaux. Les courants de
capitaux privés augmentent. Les facilités prodiguées par le
FMI ont ét6 élargies et des discUS$Îons sont en cours afm de
<WveJoppcr le~ facilités des banques de développement
multilatéral.

118. Nous avons tous reconnu la nécessité d'éliminer la
paUVl'Ct6. dans tQœ los pays. Les courants d'aide à des
ÇQuditions de faveux ont 6t6 accrus. Nous accordons plus
d'.ttenûQn à la production dos deniées alimentaires. La
satisfaction deI, besoins écor.tomiques essentiels est devenue
une plU$ grande prinrit6 dans la communauté int~r·

natIrooalO.

.12"1. Nous avons tous rèCOMU qu'il était nécessaire de
favoriser dO$ aj\1S:tements- ham\onieux pour les travailleurs
et tes entreprises qui ont le plus supporté te ChOé des
circonstances économiques fluctuantes. La Conférence
6coR:omique au sommet de Bonn, cette année, a rendu
ôvid68t le fait qUè nous devons redoubler dt-efforts dans ce
S$lS.,

t;oop6tatlœ 6ÇMomi<lue internation$" ou aux réunions do des négociations critiques ne se polarisent ou ne se
eoltcuacmb16c,~ QubllorI~ dfom importants qui ont transfonnent en épreuves de volonté tournées contre nous.
6U, dq>l(»'os tant à l'Of8~tion de coopération et de
d6vcloppamcnt 6conOtniqucl qu~~ cours de $Ommets
6conomiqueJ, un aççord a pu ê~ ..éalisé ~AU plusieurs des
quottions îondamentaks relatives au nouvel ordre écono
miquo international.

122. Comme nous IV0ïi3~ompli beaucoup de chemin, la
fOute qui nous attend (l~t encore plU$. semée <l'embûches,
.........~ ~~ ......................:.,._ L..... ....u... dU'~";!a.. -AuL.ratltan.t: ~
-val. V"liijF IÔJVI.J" A~ 'i~U.VI"I. ~ l',.IUt,JI uaA'a..",A,Vj,7 ''l'W& ..."'''-.,........ _

r6s0udr•• POut prder notre avance. nous devons être guidés
par .trois principes cssen~ au colm des discussions
Nord-Sud de$ moilA vemr. Premièrement, toutes les nations
doivent résister à la tentation de Iésoudre leurs propres
probl.rnos âconomiquœ aux dépens des autres. Nous
devons modolor 1\0$ politiques internes tout autant sur la
basJ dos be!JOÙlS mondiaux que sur celk des besoins
nationaux. Deuxièmement, toutes les nations qui ont leur
juste part de respoosabllitél doivent pouvo.ir profiter d'une
6CQQGIliio œondialo AÙle. TrofsiOmemcnt,. enfin, toutes· les
nati0.A4 dahut aborœr les négociations ~conomiques

iatomatioBaloa dll'l$ un esprit de concertation.

123.. Ces ptiltcipe$ ne VGRt pas. tésoudre d'eux-mêtne$les
PJOb~ qlIi no. attCllClofllt.. Mai4 .s;& né sont 1*
Fa.ê~t ~,t6s. il .- .,sauait Y avüÎr de progrès
writab1es. $oUIC:J:iJ1 à ~ ptblicipes permettra d9évi,ter que
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135. Nous coopérerons avec les autres pays pour mener à
bien les négociations sur le fonds commun. Les récentes
consultations sur ce sujet ont fait apparaître une conver
gence des points de vue sur certaines questions. Tous sont
d'accord qu'un fonds p~ut jouer un rôle utile en réduisant,
d'une façon générale, les coûts fmanciers des stocks
tampons qui permettent efficacement de stabiliser les prix.

263

143. Au moment où nous travaillons tous ensemble pour
promouvoir un développement économique, nous devons
également nous assurer que les ressources de ce monde sont
partagées de façon équitable. Quatre questions requièrent

142. Enfm, nous sommes au courant des problèmes de la
dette que connaissent nombre des pays moins développés.
Nous recevrons prochainement de notre Congrès l'autori
sation de procéder à un ajustement rétroactif de certains
tennes de l'aide, ce qui nous permettrait d'aider ceux qui en
ont le plus besoin.

141. Les Etats-Unis sont fennement convaincus que t'ob
jectif clef ,Je l'assistance étrangère doit avoir pour but de
répondre aux besoins essentiels de l'homme. Nous recon
naissons que les nations auront, dans la recherche de cet
objectif, des priorités de développement différentes. Que
l'accent soit mis sur une amélioration de la productivité des
pauvres, sur l'accroissement de la production alimentaire,
sur l'amélioration de la santé ou sur l'expansion de
l'industrie créatrice d'emplois, l'élément critique, dans
chaque nation, est que tous les ressortissantf., hommes et
femmes, participent activement à la croissance de leurs
nations et en soient les bénéficiaires.

139. Nous ne devons pas penser aux transferts des
ressources comme à un sacrifice de la part des donateurs, ou
à un avantage unilatéral pour les bénéficiaires. Les transferts
de ressources sont un investissement économique dans
l'avenir de tous les pays. fi!!; contribueront à la croissanœ
économique mondiale, à un élargIs.:mment du commerce et à
une prospérité plus grande pour tou.~.

140. Mon pays s'est engagé à augmenter nos contributions
aux efforts de dévelOppement multilatéraux e~ bilatéraux.
Nous l'avons déjà fait au cours de l'année passée: nos
engagements multilatéraux ont augmenté de 31 p. 100 et
notre programme bilatéral a augmenté de 20 p. 200. Parce
que nous avons le ferme propos de voir le fonds d'aide des
Etats-Unis utilisé de manière efficace, nous allons concen
trer nos efforts sur les pays où des programmes ont pour
but de répondre plus directement aux besoins essentiels de
la population.

138. Comme en matière de commerce, un accroissement
des ressources en direction du monde en développement
doit faire partie d'un système international de respon
sabiu-iés partagées.

137. Alors qu.e des progrès ont été accomplis dans certains
domaines, il existe encore des divergences importantes.
Toutes les parties présentes à la table de Conférence
devront revoir leur position, mais nous sommes convaincus
que, grâce à un esprit de conciliation mutuel, un accord
peut être obtenu.

136. En outre, on reconnaît de plus en plus l'importance
qui s'attache à l'encouragement à une productivité amé
liorée et à une commercialisation plus efficace de nombreux
produits de base. Un "deuxième guichet" du fonds com
mun, basée sur des contributions volontaires et opérant
suivant des directives concertées, serait un mécanisme
approprié. Nous sommes disposés à négocier, avec flexi
bilité, sur cette question comme sur d'autres, si toutes les
parties adoptent une façon de faire similaire.

131. Outre les efforts que nous faisons pour développer le
commerce, les Etats-Unis respecteront leur engagement
d'aider les nations en développement grâce il. diverses
mesures, y compris -lorsque cela se révélera approprié - un
traitement spécial et plus favorable. A notre tour, nous espé
ro:1S que les pays en développement qui le pourront contri·
bueront à la libération du commerce en améliorant l'accès à
leurs marchés. CeUe amélioratio:ù de l'accès aux marcMs ne
sera pas seulement bénéfique pour les pays industriels, elle
sera plus importante encore pour de nombreux pays en
développement.

132. Enfin, nous pensons que, dans ie commerce comme
dans d'autres domaines, les pays en développement de
vraient avoir leur mot à dire lorsqu'il s'agir de détenniner
les politiques qui les intéressent. Nous avons encouragé leur
pleine participation aux négociations commerciales multi
latérales de Genève. Nous demandons instamment aux pays
en développement, notamment à ceux qui jouent un grand
rôle dans le commerce international, de participer active
ment aux travaux du GATT et aux accords quJ résulteront
des négociations de Genève, afin que leurs intérêts soient
pleinement représentés.

133. J'en arrive mainter-ant aux produits de base. Un
élément essentiel du commerce, pour la plupart des pays en
développement, est l'exportation de leurs produits de base.
A la quatrième réunion de la CNUCED, nous avons accepté
d'intensifier notre effort collectif afin de traiter les pro
blèmes concernant les produits de base. Les progrès n'ont
pas toujours été aussi rapides que nous l'aurions voulu, mais'
cela a généralement reflété la complexité technique des
questions relatives aux produits de base, plutôt qu'un
manque de volonté politique et de bonne foi. Nous
continuerons de travailler à des accords de stabilisation et à
d'autres mesures destinées à renforcer les marchés des
produits de base.

134. Pennettez-moi d'affIrmer que nous estimons qu'un
fonds commun bien conçu pourrait jouer un rôle utile dans
l'allègement des problèmes des produits de base. Un fonds
bien structuré fournira des avantages économiques pour les
pays participants. Nous reconnaissons égulement que l'éta
blissement d'un fonds est d'une importance politique primor
diale pour le dialogue Nord-Sud en général.

naître que le commelce mondial s'est développé remar·
quablement bien au cours de ces dernières années. En dépit
d'une profonde récession, au début des années 70, nous
avons non seulement évité les guerres commerciales que
nous avons connues dans les années 30, mais nous avons
poursuivi des négociations pour libéraliser et améliorer le
mécanisme du commerce mondial. Notre capacité de
conclure avec succès ces négociations commerciales est,
cette année, un test critique pour ce qui est de notre
engagement à adopter un régime commercial ouvert. Un
accord stimulera la production, fournira du travail et aidera
àrêduire l'intlation.

,L _.
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notre attention immédiate. Notre pr~-'lière priorité est
dJassurcr une alimentation suffIsante· et (1\$ prix agricoles
stables pout' tous les peuples. Quatre anl ~ sont écoulés
depuis la convocation de la Conférence m(Jndi;!~ de
ralimontation* où nous nous sommes mis d'acce. rd sur les
IDe$ures à prendte à l'avenirs. Mais, malgl'é nos eft~rts, les
problèmes. fondamentaux. demeurent: la production ali
mentaire arrive diffIcilement àcroitre au même rythme que
la population; les car~nces alimentaires augmentent dans de
nombreux pays; les négociations sur les réserves de céréales
traînent en longueur, r~ans succès. Nous estimons que des
pfogrès doivent être réaUsés.

144. Les Etats-Unis ont constitué un fonds de réserve de
céréales de 9 millions de tonnes, détenu par les fermiers.
Nous avons proposé à notre Congrès la création d'une
réserve de blé internationale de 6 millions de tonnes pour
les cas d'urgence, afm d'assurer les ~...soins alimentaires
urgents des pays en développement. Nous avons l'intention
de maintenir notre aide alimentaire au niveau fIXé par la
Conférence mondiale de l'a1im~ntation.

145. Nous continuerons d'ap);iuyer les activités des organi
sations internationales qui s'')ccupent de la production
alimentaire comme le Fonds international de dévelop
pement~gricoler et nom. avons l'intention de f~lire de raide
alimentaire un instrument plus effIcace de l'assistance au
développement.

146. Je propose quo cette assemblée passe en revue la
,situation alimentaire mondiale afm de relever les obstacles
actuels au progrès et de redonner son caractère d'urgence â
la satisfaction des besoins essentiels de l'humanité. Nous ne
devons pas nous laisser leurrer par les bonnes conditions
atmosphériques et les récoltes abondantes. Une autre
tragédie est inévitable si nous n'agbsons pas maintenant.

147. Deuxièmement, nous devons agir maintenant pour
trouver de nouwl~s ressources d'énergie ·afm d'é\iter une
transition difficile à une période où les combustibles tirés
d6~ fossiles n'existeront plus en abondance. Cette tâche a
plusieWl'5 dimensions.

148~ n faut accroître la production de pétrole et de gaz, et
no1JS, devons améliorer la conservation des sources d'énergie,
notanunent aux Etats-Unis. La Banque mondiale aaug
menté ses prêts pour aider les pays en développement à
';;Cloîtte leurs soutees de combustibles tirés des fossiles.
Nous nous en félicitons et nous encourageons aussi les
banques r6gionales de développement à apporter leur aide
dans ce but.

<
149. Le développement de l'énergie nucléaire sera aussi
essentiel à l'avenir de bien des pays. Nous espérons que
l'évaluation internationale du C)(cle du combustible nu
~. débouchera sur on consensus sur les techniques
nucléaire! exemptes, de tout risque grave de prolifération
crannes nucléaIies. Mon gouvernement appuie ~e dévelop
pement d'énergie nuclbh-e assorti de garanties, y éompris
des fournitures assurées de combustibles nucléaires. Les
nations en développement devraient, bien sûr, p8-.rticiper à

5 Voir Rd(Jpol't d;, Id ():mfirtlfc~ moildf.tk dt l'alimeittlltion,
Bomf'. $.16 .HlftZw1914 (publication del N.Ûons Unies. n~éro
de VOitio : F.7S.1U'.3)\

la création et à la gestion des institutions qui sont à la base
d'un régime international d'énergie nucléaire.

150. Ulle attention prioritaire doit être accord~e au
développement de sources d'énergie renouvtJlables. Beau
coup de techniques existent déjà pour utiliser l'énergie
solaire, éolienne et géothermique. Nous pouvons tous béné
ficier de ces techniques, mais il faudrait faire un effort
particulier pour répondre aux besoins des pays les plus
pauvres.

151. Les Nations Unies ont aujourd'hui deux possibilités
de continuer à jouer un rôle important. Les Etats~Unis

appuient la proposition de convoquer une conférence des
Nations Unies sur les sources nouvelles et renouvelables
d'énergie6 • TI pourrait ~n résulter un effort mieux coor
donné des Nations Unies dans le domaine de l'énergie et des
priorités mieux défmies. La Conférence pourrait aussi
donner des renseignements à jour sur la technique de
l'énergie renouvelable et examiner le rôle du secte~r privé
dans le développement de l'énergie. Le PNUD pourrait aussi
aider davantage les nations à évaluer leur propre potentiel
d'énergie renouvelable, financer des essais de techniques
nouvelles et fournir une assistance technique et une aide à
la formation pour une gestion efficace de l'énergie.

152. Les Etats-Unis sont disposés à prendre part à l'effort
mondial majeur pour développer de nouvelles sources
d'énergie. Nous élargirons nos progra..nmes d'assistance dans
ce domaine. Nous intensifIerons la recherche nationale, au
profit de toutes les nations, et nous élargiIons les pro
grammes communs d'énergie dont nous pourrons, nous
aussi, tirer également profit.

153. Troisièmement, nous devons nous efforcer de mener
à bien les négociations sur le droit de la mer. La question
~st de savoir si cette vaste partie du globe sera une arène de
conflit ou de coopération. Des progrès considérables ont été
faits sur plusieurs points au cours de ces négociations.
Néanmoins, ces résultats ont souffert .de l'impasse dans
laquelle nous nous trouvons en ce qui concerne l'exploi
tation des fonds marins. La base d'une solution équitable
existe déjà. et elle est largement acceptée. Elle permet à
tous de bénéficier pleinement de l'exploitation des fonds
marins, les entreprises privées et internationales étant
autorisées à participer à cette exploitation, dans des
conditions de concurrence. Une solution mutuellement
acceptable s'impose, et nous croyons qu'elle est possible. Il
ne reste plus beaucoup de temps pour parvenir à une
solution concertée. Sans elle, l'exploitation des fonds
marins se fera, mais en l'absence d'un système adopté sur le
plan international. Ceci serait moins satisfaisant q~'un

régime internationallargtment appuyé.

154. Quatrièmement, enfm, il y a la question critique de la
meilleure façon d'utiliser la science et la technique pour le
bien de l'humanité. Nous espérons que la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement, qui aura lieu l'année prochaine à Vienne, se
concentrera sut la question de savoir comment ~ous les pays
peuvent contribll.~r, par leur savoir, au développement
mondial. n sera particulièrement important de trouver des
moyens d'aider les nations en développement à aCCJ;oître

6 VQir résolution 1978/61 du Con$Cil économique et socia).
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162. Nous proposons qu'ensuite la question soit examinée
par une conférence générale sur le problème mondial des
réfugiés.

164. Les accords auxquels on est parvenu à Camp David7

permettent d'espérer qu'un tournant a été enfin atteint au
Moyen-Orient. Les accords auxquels ont abouti l'Egypte et
Israël avec une participation active des Etats-Unis d'Amé
rique forment le cadre d'un règlement global de paix. Il
reste encore beaucoup à faire lors des étapes sLlivantes des
négoci8.tions, mais on a progressé de façon marquante en ce
qui concerne la solution des problèmes difficiles qui se
trouvent au coeur de 30 ans d'hostilité entre les Arabes et
Israël. Au fur et à mesure que les négociations se pour
suivront sur la base du cadre établi à Camp David, un
processus dynamique, susceptible de modifier profon
dément les attitudes sur des questions qui restent encore à
résoudre, sera amorcé. Ce processus permettra de se
rapprocher sensiblement des objectifs arabes tout en proté
geant la sécurité d'Israël. Nous espérons que les Membres de
l'Organisation apporteront leur plein appui à cette tâche
d'édification d'une paix juste et durable selon ce cadre.

165. Dans l'allocution qu'il a prononcée devant le
Congrès, le 18 septembre, le président Carter a présenté les
principaux éléments des accords de Camp David. Comme l'a
dit le Président, notre position historique au sujet des
colonies de peuplement dans les territoires occupés est
restée constante. Comme il l'a dit aussi, aucun accord de
paix ne sera juste et sûr si l'on ne résout pas le problème
des Palestiniens dans le sens le plus large. Nous croyons
qu'il faut donner au peuple palestinien l'assurance que les
Palestiniens et leurs descendants pourront vivre dans la
dignité et la liberté, et qu'ils auront la possibilité de se
réaliser sur le plan économique et de s'exprimer sur le plan
politique. Les accords de Camp David stipulent que la
solution négociée doit reconnaître les droits légitimes du
peuple palestinien.

163. J'en viens maintenant au maint~en de la paix sur le
plan international. Trop souvent, l'angoisse des déracinés
est un sombre témoignage de notre échec collectif à réaliser
la paix internationale. Les conflits et la guerre sont les
ennemis des droits fondamentaux dont je viens de parler.
Aujourd'hui, mon gouvernement et plusieurs de ceux qui
sont assemblés ici se trouvent activement engagés sur la voie
de la paix dans les zones troublées du monde.

166. Les accords de Camp David sont un point de départ
solide vers la réalisation, en termes réels, de ces objectifs

7 Cadre de paix au Moyen-Orient, convenu à Camp David, et
Cadre pour la conclusion d'un traité de paix cntre l'Egypte et r;;raël,
signés à Washington le 17 septembre 1978. Pour les text.~s en
anglais, voir Weekly Compilation of President:al Documents,
Washington (D. C.), Government Ponting Office, 1978, vol. 14,
nO 38, p. 1523 à 1528.

160. Le problème des réfugiés n'est pas limité à une seule
région. En Afrique seulement, deux millions environ d'êtres
humains sont maintenant hors de leur terre natale. Nous
devons faire davantage pour leur donner les moyens de
vivre, la sécurité et un espoir réaliste de retoU! dans leur
foyer.

161. En Asie du Sud-Est, des centaines de nouveaux
réfugiés d'Indochine arrivent tous les jours, et certains

159. En outre, le sort d'un groupe d'inôividus, les réfugiés,
exige une compassion particulière. Nous demandons instam
ment à toutes les nations d'accroître leur appui au travail
humanitaire vital réalisé par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés.

156. Le but ultime de toute notre politique est de
rehausser la dignité de l'homme. Le droit à l'climentation,
au logement, à une éducation appropriée, à la santé, autant
de droits qui se trouvent au coeur de notre approche des
questions économiques, sont vides de sens sans les libertés
politiques et civiles: être à l'abri de la torture, des mauvais
procédés du gouvernement, être libre de pratiquer son
culte, de voyager, de parler sans crainte, de participer aux
affaires de son gouvernement. Il n'y a nullement incom
patibilité entre les droits économiques, politiques et civils; il
n'y a pas à choisir entre eux, ils se renforcent les uns les
autres.

157. Nous commémorons en cette assemblée le trentième
.anniversaire de la déclaration universelle des droits de
l'homme. Dag Hammarskjold a dit qu'elle était un docu
ment vivant. Nous sommes tenus de garder vivant ce
document dans toutes nos nations et, en tant que Membres
de l'Organisation des Nations Unies, nous devons renforcer
le mécanisme int~rnational qui sert à promouvoir toute la
gamme des droits de l'homme, y compris les droits
politiques et économiques.

158. Nous avons fait des progrès importants l'année
dernière. Plus que jamais auparavant, les droits de l'homme
se trouvent au coeur du débat international. Mais il reste
encore beaucoup à faire. L'Assemblée devrait faire le bilan
des activités des diverses institutions des Nations Unies
s'occupant des droits de l'homme. Au cours de cette session
nous devons décider de rendre la torture étrangère à
l'expérience de toutes les nations et de conclure un accord
international pour la proscrire. Nous devons nous assurer
que nous faisons tout ce que nous pouvons pour mettre fin
à des situations qui sont l'équivalent du génocide, et nous
devons nous demander ce que chacun d'entre nous peut
faire de plus pour que la Déclaration universelle reste
vivante - amnistier les prisonniers objecteurs de conscience
assurer une procédure judiciaire régulière pour tous et
favoriser la justice sociale et l'égalité pour nos peuples.

1
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1 leur capâcité de créer, de sélectionner et d'appliquer des risquent leur vie pour traverser les frontières tandis que
~' techniques aux fms de leurs propres priorités de dévelop- d'autres preltnent la mer dans n'importe quelle embar-
1 pement. Nous contribuerons aux travaux de la Conférence cation. Nous demandons instamment que des efforts plus
t et nous espérons en tirer profit. grands soient réalisés afin de leur accorder asile. Nous
\ espérons que le Haut Commissaire envisagera la convocation

155. En outre, pour aider à mobiliser les capacités et les d'une conférence internationale dans un très proche avènir
connaissances techniques de notre nation, pour le dévelop- pour chercher des solutions humaines au sort désespéré ce
pement des autres, nous avons l'intention de créer, dans ces réfugiés.
l'année qui 'Vient, une nouvelle fondation pour la coopé
ration technique internationale.



A»Iemblée aénérale - Tronte-troisièmcseJ4ÎQ1l - Séanœs pléniètC$

]

d
c

1S
vic
ra'
te:
se
pr

17
SOl

l'e:
ph
la
tOl

m€
tic
sol
vic
au

SI

SI

le
Il

1

17
pa
nc
ca
N~

ni
ée
al
pi
à

17'
les
arr
ane
lou
rell
fée
fél:
M.
un
nal
du

175. En Namibie, la communauté mondiale se trouve face
à un défi fondamental. Je ferai des observations plus
complètes;'" .ce sujet, cet après-midi, au Conseil de sécurités.
Je me con..~nterai de dire maintenant que les Etats-Unis ont
le renne propos de voir la Namibie accéder à l'mdé
pendance, conformément aux propositions du groupe de
contact!) et à la résolution 431 (1978) du Conseil de sécurité.
Nous en appelons à l'Afrique du Sud pour qu'elle coopère
pleinement avec l'Organisation des Nations Unies, afm que
cette occasion critique qui nous est offerte d'un règlement
pacifique ne soit pas perdue.

172. Alors que le processus de paix au Moyen-Orient se
déroule, il est vital de sauvegarder l'efficacité du rôle de
maintien de la paix que joue là·bas l'Organisation des
Nations Unies. Il est d'importance critique que les mandats
des forces des Nations Unies chargées du maintien de la
paix sur les hauteurs du Golan [FNUOD/ et dans le Sinaï
[FNUEj soient renouvelés cet automne. Jusqu'ici, ces
forces ont aidé toutes les parties à éviter un renouvellement
des hostilités; elles doivent maintenant rester pour aider à
instaurer une paix stable.

176. Ell Rhodésie, il est peut-être trop tard pour que la
diplomatie puisse agir. Cependant, nous contmuerons à
travailler avec le Gouvernement du Royaume-Uni, les
gouvernements de la région et les parties concernées, afm
d'arriver à une solution négociée. Notre conscience et notre
raison condamnent le meurtre de civils innocents. Les
perspectives de paix en Rhodésie diminueront si la violence
augmente.

174. Au Liban, il continue d'y avoir des combats et de
tragiques pertes de vies humaines. La FINUL, au Sud-Liban,
a beaucoup fait pour aider à stabiliser la situation dans cette
p1lrtie du pays, et nous demandons à tous d'appuyer cette
entreprise afm d'aider à restaurer l'autorité libanaise.
Ailleurs au Liban, l'affrontement et les tensions se pour·
suivent à un de~é très él~vé. Le président Carter a indiqué
très clairement, dans s'On allocution à la session commune
du Congrès qui a suivi les réunions au sommet de Camp
David et encore hier, qu~il était résolu à ne ménager aucun
effort afm d'aider à trouver une solution à la tragédie
libanaise. Comme l'a dit le Président, hier, il est temps peur
nous d'agir ensemble pour demander une conférence de
toutes les parties, afm· de tenter de trouver tine solution.
Cela peut supposer une nouvelle charte pour le Liban.

Orient, dfUlS tous- ses aspects; nous espérons que le peuple
palestinien saisira cette occasion historique. Nous espérons
que les peuples du Moyen-Orient reconnaîtront qu'il faut
absolument amorcer maintenant le processus de négociation
- et ne pas s'arrêter jusqu'à ce que la dernière question soit
résolue_ Nous prions instamment les autres parties inté
ressées de s'associer, sans délai, aux négociations.

!73. Qu'ü me soit pennis mmntenant de passer brièvement
en revue d'autre~ différends régionaux d'importance ma
jeure.

8 VoIr Documentg officitlg du Comeil dt sécurité, trtnte-troi.3ième
cmnit, 2087e séance.

9lbid.. tTtntt-troUiimtonnée, Supplément d'amT, 11tiZi tt juin
1978, document 5/12636.

poUf les Palestiniens. Sur la rive occidentale. et à Gaza, il est
prévu qt,1C l'occupation israélienne prendra fm et que l'on
mettra en place une autorité gouvernante autonome. Cela
peut être fait dans l'espace de quelques mois. Ainsi, pour la
prenûèfC fOill, ~ Palestiniens IUi'Ont la possibilité de se
$OUVe~f d;male cadre qui a été déterminé.

161: Le Cadre convenu à Camp David donne également
aux Palestiniens un rôle vital dans la structuration de leur
destin, en reconnaissant qu'ils doivent participer à tous les
aspects des négociations qui détennineront leur aVènir. Les
PalestinieJS' participeront aux négociations visant à établir
leur autodté autonome, à celles ayant pour but de
déterminer le stmtut définitif de la rive occidentale et de
Gaza, et à celles devant aboutir à un traité' de paix
jordano--israélien. Enfm, l'accord sur le statut définitif de la
rive occidentale et de Gaza sera soumis au vote des
représentants des habitants pour ratification ou refus. Ces
mesures ont tancé un processus politique de la plus haute
importance pour tous les Palestiniens.

168. Les accords de Camp David se concentrent sur les
moyens d'établir l'autonomie pour les Palestiniens qui
vivent sur la rive occidentale et à Gaza, mais les trois
dirigeants réunis à Camp David ont également clairement
reconnu que le problème des Palestiniens qui vivent en
dehors ckt ces régions doit aussi être abordé. Nous re
connaissons qUé ce problème a des dimensions aussi
politiques qu'humàilitaires qu'il faut résoudre en tant que
partie intégrante d'un règlement durable de paix. Lorsque
les accords de Camp David demandent la solution du
problèmè pllemmen dans t0118 :res aspects, üs reconnaissent
et englobent ca fait central. Au fur et à mesure que les
institution., poilitiques d'autonomie se dessineront SUI la rive
occidentale -di, Gaza, grâce à des négociations entre les
parties, les r..pports entre ces: institutiom, et les Palestiniens
qui vi'tent an dehors de la région devront être défmis, y
compris la question de l'admission de réfugiés. palestiniens
sur la rive occidentale et àGaza.

169. Le Cadre prévoit l'établissement d'un comité chargé
de décider des modalités d'admission sur la rive occidentale
et à Gaza de personnes déplacées au cours de la guerre de
1967. Pour la première fois, les parties au conflit
-l'Egypte et Israël- cnt accepté de travailler ensemble et
avec d·autres parties intéressées afm d'établir des procé
dures conçertées pennettant de résoudte le problème des
réfugiés de manière rapide, just~ et permanente.

170. Comme l'a dit le président Carter, dans le discours.
qu'il a fait devant le Congrès, les Etats-Unis se sont
irrévocablement engagés à trouver une solution satisfaisante
au ptoblème des réfugiés palestiniens. Nous jouerons un
rôle actif dans la solution de ce problème. Une solution doit
re:fléter les résolutions pertmentes des Nations Unies en ce
qui çanccrne les. réfugiés. Nous demandons mstarnment à la
communauté internationale d'accorder son appui à l'Egypte
et à. Israël, en vue d'étJblir d'.urgence des procédures
permettant de traiter de cette question sous tous ses
aspects. La communauté internationale devrait participer à
un programme tendant à favoriser le développement écano
miquo: de la rive occitlcntale et de Gaza, ainsi qu'à aider les
réfugiês qUi vivent aillelUS.

171. Nous sommes fennement décidés à arriver à un
règlement juste et équitable de la question du ~oyen·
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185. Les Etats-Unis espèrent que des progrès pourront
bientôt être l'éalisés dans la conclusion d'un accord général
mettant fm aux essais d'armes nucléaires.

objectif fondamental des Etats-Unis. Nous espérons que
nous pourrons conclure un accord faisant suite à la
deuxième série de négociations sur la limitation des annes
stratégiques avant ln Îm de cette année.

186. Des efforts accrus sont extrêmement nécessaires pour
empêcher la diffusion des armes nucléaires. n est important
de préparer en détail la Conférence des parties chargée de
l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, de 1980; de continuer à progresser dans l'éva
luation internationale du ,-ycle du combustible nucléaire; et
de reconnaître l'une des réalisations importantes de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
consacrée au désarmement: la décision par plusieurs
puissances nucléaires de s'engager, dans des circonstances
précises, à ne pas recourir à l'utilisation d'armes nucléaires
contre des Etats non nucléaires. Nous suggérons au Conseil
de sécurité de prendre acte de ces engagements.

187. les Etats-Unis s'efforceront également de répondre à
l'appel contenu daas la Déclaration d~ principe et le
Programme d~action de la sesliion extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée au désarmement [voir réso
lution S-1012. sect.ll et HIJ. portant sur la modération à
2xercer dans le transtèrt des arm~ classiques. Nous dis
cutons activement avec l'Union soviétique de la façon dont
nos deux nations pourraient encourager une modération
compatible av~c le droit légitime à l'autodéfense et aux
obligations international~s. Nous sommes encouragés par les
nouvelles initiatives, déjà prises. pour favoriser la modé
ration sur une base régionale en Amérique latine et nous
sommes prêts à soutenir les efforts similaires des pays
d'autres régions.

179. Tr.availlant de concert li la recherche d~ solutions
pacifiq'Jes aux différends régionaux les plus dangereux,
nous (Jevons chercher aussi en cette assemblée à renforcer la
capacité de maintien de la paix de l'Organisation det:
Nations Unies.

180. Et, pendant que rOrganisation travaille à limiter la
violence parmi les nations, nous ne devons pas oublier les
ravages causés par ceux qui se livrent à des actes de
terrorisme à l'encontre d'innocents. Aucune nation agissant
seule ne peut trouver de solution adéquate à ce grave
problème. Vaction collective s'impose.

178. Dans cet hémisphère, nous devons faire écho aux
souffrances de ceux qui sont entraînés dans la violence et
l'effusion de sang du Nicaragua. Nous avons offert, avec
plusieurs pays d'Amérique latine, d'a;'der à la médiation de
la crise interne du Nicaragua. Nous espérons fermement que
toutes les parties intéressées accepteront ces offres et se
mettront d'accord sur une procédure équitable de média
tion dans laquelle tous pourront avoir confiance. SeuJ.~ une
solution démocratique au Nicaragua - ni répression ni
violence - peut mener à une stabilité durable et à une paix.
authentique.

177. A Chypre, il existe maintenant une possibilité d'aider
les deux communautés à aplanir leurs divergences et à
arriver à une solution juste et durable de ce problème
ancien. L'Organisation des Nat.ions Unies a joué un rôle
louable en créant une atmosphère qui devrait maintenant
rendre possibles des négociations intercommunautaires
fécondes. Pour profiter de cette chance o~ferte, nous nous
féliciterions d'un nouvel effort du Secrétaire général,
M. Waldheim, pour aider les parties à se mettre d'accord sur
une République fédérale de Chypre souveraine, bicommu
nautaire et non alignée, qui répondrait aux préoccupations
du peuple chypriote; nous appuierions cet effort.
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181. Nous commençons à taire quelques progrès. L'an
dem.ier, rAssemblée générale a adopté une résolution
importante sur le détournement d'aénmefs [résolution
32/8J. La Déc!aration commune sur le terrorisme inter
national, adoptée· le 17 juillet 1978 à la Conférence
économique au sommet de Bonn l o. de juillet dernier, a
abouti à un accord très nécessaire sur l'asile donné aux
pirates aériens. Nous engageons toutes les nations à adhérer
à cette déclaration.

182. La quête de la paix et de la sécurité doit dépasser lü
solution des conflits et la prévention de la violence. La
sécurité de tous se trouve renforcée si les nations limitent
les annes de la guerre, grâce à des accords mutuellement
négociés de contrôle des annes.

183. Nous avons entrepris avec rUnion soviétique et
d'autres nations une vaste gamme de négociations sur le
contrôle des armes.

184. La conclusion d'un accord sur la limitation des
armements stnltég1!"'Jes avec l'Union soviétique est un

10 Voir "International Terrorism: Joint Statement, JuIy 17,
1978", WeekÎy CompiliJtion ofPresûlential Documents, Washington.
D. c.. GovemnteJit Printing Office, 1978, vol. 14. nO 29, p. 1308
et 1309.

188. En conclusion, qu'~ me soit pennis de souligner que,
sur toutes les questions que j'ai évoquées aujourd'hui, ce
que nous avons en commun l'emporte sur ce en quoi nous
différons. Noutl partageons la même petite planète. Nous
partageons les aspirations humaines à une vie meilleure, à
des chances plus grandes de liberté et de sécurité. Et du fait
que nous partageons le même destin, nous somme$ obligés de
résoudre nos différences.

189. Si nous nous attachons avant tout à ces intérêts
communs, flOUS pouvons commencer àdécouvrir un terrain
commun sur lequel nous pourions avancer ensemble. Nous
pourrons, comme l'a dit Jean Monnet, "mettre nof' pro
blèmes d'un côté de la table et nous tous de l'autre".

190. La mesure de"nos progrès ne sera pas de savoir si nous
réaliserons tous nos objectifs pendant cette génération, car
cela est certainement impossible. Ce sera de savoir si nous
pouvons trouver la volonté d'avancer ensemble, afm que
nos enfants profitent de nos efforts et de ce que nous
aurons su voir.

191. M. CONSALVI (Venezuela) [interprétation de
l'espagnolJ : En tant que représentant d'un pays fondamen
talement catholique, je souhaite dire ici, devant la commu
nauté mondiale, notre stupeur et notre tristesse à l'annonce
de la mort de Sa Sainteté le pape Jean Paul 1er. Sa

)
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200. Je pense que, au moment où nous commençons nos
travaux cette année, nous devons nous souvenir d'un point
fondamental ~ si nous déplaçons un inst~t notre attention
e.:ll la faisant passer de la politique contemporaine au
domaine de l'histoire, nous constatons que, outre les
conflits et les problèmes immédiats plus ou ~oins graves,
notre époque est empreinte d'un sentiment rénovateur et
progressiste. Dans ses grandes lignes, le monde présente, à
partir de 1945, des caractéristiques et des tendances
comparables à celles que I~on rencontrait en Europe
occiden~e et en Europe centrale du xve au XVIIIe siècle.
Notre époque est une époque de transition, comme le fut
celle que je viens d'évoquer. Aujourd'hui, comme alOTS, la
capacité de production de rhomme et sa maîtrise de la
nature augmentent de façon vertigineuse, transformant sa
manière de voir l'univers et son destin propre.

201. A l'heure actuelle, comme à l'aube de l'ère moderne
européenne, les nation~ naissantes affirment leur souve·
raineté et rejettent les prétentions impériales tradi·
tionnelles. De nouvelles générations, se fondant sur l'in·
telligence et la capacité, surgissent du fond des peuples et
contestent les élites tradîtionnelles, qui, elles, reposent sur
le privilège hérité. Des idéologies de rénovation, à l'origine
extrêmes et dogmatiques, s'adaptent graduellement aux
nouvelles réalités et coexistent, de façon constructive, avec
plusieur manières de penser. En dépit de plusieurs
réactions négatives, l'action historique dans son ensemble
crée un monde de plus grande justice et de plus grande
liberté, tant pour les nations que pour les individus.

202. Le Venezuela, nation qui progresse, est essen·
tiellement optimiste; nous pensons que les diffiëultés, les

11: Voit Docum~nts offidels d4 J'.A.uembUe Kwrtzle, trente et
unième session, Sé4nces plénières. 67cséance. par. 9.

198. Nous pensons que, au sein de cette organisation et
souS' ses auspices, nous pouvons rapprocher les points de
vue extrêmes et résoudre les conflits qui gênent la réali·
sation de la paix et de la justice. Nous pouvons développer
un sentiment de solidarit~ humaine, en dépit de l'incom
préhensioR et de l'intransigeance de quelques·uns. Avec
ténacité et persévérance, nous pouvons nous rapprocher de
ces objectifs, grâce à une action concertée sur les plans
politique, social et éC"CJnomique.

199. Le Secrétaire général fait remarquer, à juste titre,
dans son rapport sur l'activité de l'Organisation, que lorsque
l'on examine les événements mondiaux actuels. on s'aper·
çoit que, pour aussi imparfaite. - ou parfois inefficace-
qu'eUe soit, l'Organisation des Nations Unies est une
nécessité chaque fois plus impérieuse et que

"... Utilisée convenablement, par exemple, l'Organi
sation des Nations Unies peut être l'instrument idéal pour
vaincre une bonne part du sentiment de méfiance et
d'insécurité qui rend insolubles tant de problèmes inter·
natio~aux."IVoiT A133fl, sect. 1.]

QionvciJbnço ct sa gémrosité do cœur nOU' pfomettaient un faibles, les petits pays, les peuples sans histoire colo·
pontiftcatconsaçré aux. humbles de co monde qui, de toutes nialiste et ceux qui se sont libérés du colonialisme, nous
parts. r6ciameat leur rédemption sociale et humaine. pounons n,0us ré~iser pleineme~t, abandonnant la

comtemplatlan passlve des problem~ du monde et
déterminés à participer aux décisions qui définissent et
qui défmiront révolution de la justice internationale 11 ."

192. Le Venezuela, pays qui vous admire, Monsieur le
Président, se joint i touS les. pays d'Amérique latine pour
exprimer sa satisfaction la plus légitime de vous voir
présider nO$ débats. Vous êtod'un des meilleurs biographes
de Simon Bolivar, et le grand historien des luttes de nos
peuples; aussi, nous $avons dès àprésent que ce· qu'auront à
dire les porte..pal'ole du tiers monde sela accueilli par un
président de l'Assemblée génél'ale qui nous comprend, nous
entend et part4lge no:. idéaux et nos inqu~tudes. Vous faites
honneur à votre pays, la Colombie. Vous faites honneur à
l'Amérique iaUne. Vous faites honneur à l'Assemblée
générale.

193. Depuis 13 dernière session ordinaire de l'Assemblée
g6n6rale, le panorama de risques et de dangers que nous
pr~sentait la situation mondiale, il y a un an,loin de voir ses
contours s'estomper tes a vus se dessiner de façon encore
plus préoccupante. D'un manière générale, les conditions
minimales ou indispensables, qui rendent possibles des
progrès tangibles dans les questions d'intérêts communs,
n'ont pas été réunies, ce qui ne nous a pas permis d'aboutir
il des conclusions encourageantes à propos de la situation
internationale actuene~

194. Les puissances militaires et économiques ne se sont
pas. montrées disposées, comme. il l'aurr..ït fallu, à entre
prendre les grandes transformations susceptibles de favo~

ri." la coexistence harmonieuse entre les peuples. Elles ont
poursuivi, $ans ricn y changet,leur politique de domination
et d'exploitation, faisant constamment obstacle aux possi
bilit6s d~ progrè$ de toute l'hunranité vers un monde
meilleur.

195. Les relations politiques et économiques,entre les pays
industrialisés et les pays en développement sont assombries
par les résultats décevants. des réunions qui ont eu lieu,
r~ dernière, sur plusieurs sujets. et l'on ne peutaffumer
quo la confiance mutuolleentre le Nord et le Sud ait
augmen~.

196. Les querelles politiques et idéologiques se sont
intensifiées entre les grandes puissances, en même temps
que sont apparus de nouveaux foyers de conflits armés dans
certain&3 régions. La concurrence pour les sphères d'in·
fluence se poursuit, de façon implaCâble" en contradiction
avec raspiration des peuples. qui souhaitent voir un ordre
mondial dans lequel les nations, faibles et puissantes,
dêtoUlûneraÏent leurs l'e1ations. et aborderaient leurs pro~

blèmes communs avec rentière participation de tous.

197. Face à tous, ces faits, sources de déception et
d'angoisse, tes principes et les objectifs appuyés par
l'Ottanfsation des Nations Unies prennent de plus en plus
d'importance; cela d"'autant plus qut i1! encolliag!nt la lutte
résolue etfudomptable des pays du tiers monde, qui
chetchent à fnstaUl'èr un or~de paix et de justice pour la
communauté Ùltemationale. Le Venezuela a foi dans
l'Organisation des Nations Unies; c'est ce qu'a réaffinné
devant cette memtAée le président Carlos AndrésPérez, en
19'76: '

"L'AUlique latine" au sein du tiers monde" reconnaît
et accepte qu'en œtte erpnisation ••• les [pays] plus
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luttes et les souffrances de l'heure doivent être vues dans le
cadre d'un optimisme historique.

203. C'est dans cet esprit que le Gouverneme:at du
président Pérez a orienté sa politique internatic'male et
apporté l'appui résolu du Venezuela à tous les efforts et à
toutes les actions visant à dépasser l'ordre international
actuel, afm de jeter les bases d'une coopération authentique
entre tous les Etats.

204. Cette politique, qui reflète notre détennination
irrévocable de lutter pour la justice internationale, s'est
caractérisée par la solidiarité militante avec les autres pays
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, dont nous acceptons
pleinement les objectifs et les buts. Nous sommes
convaincus de l'efficacité et de la nécessité d'une action
commune en cette époque d'opposition tenace aux domi
nations et aux exploitations. L'uniœ solidaire entre les
nations du tiers monde est la seule manière de faire valoir
les ltSpirations ~ommunes de justice et d'équité.

205. Notre solidarité a été réelle et efficace, confor
mément au sentiment démocratique enraciné chez le
Vénézuélien. Nous l'avons renforcée grâce à notre partici
pation à l'Organisation des pays exportateurs de pétrole,
instrument significatif de négociations qui doit encourager
le monde en développement à créer des organisations
similaires lui garantissant la légitime défense de ses res
sources.

206. Nous avons utilisé les recettes financières provenant
du pétrole - ressource non renouvelable et gaspillée au fIl
des ans par les grands sociétés de consommation - pour
favoriser le développement du Venezuela et donner à notre
économie des bases fennes et solides. Mais, en même temps,
nous avons contribué, dans la mesure de nos possibilité~, au
développement d'autres. pays du tiers monde par l'inter
médiaire d'organisations financières internationales et de
programmes multilatéraux et bilatéraux de coopération de
diverses sortes. C'est là une coopération sincère et franche
qui n'a eu d'autre but que d'être solidaire de ces autres
peuples.

207. Notre politique étrangère, comme notre politiqlle
intérieure, sont indissolublement liées. L'exercice effectif
de la démocratie représentative a donné vigueur et dyna
misme à notre politique internationale, qui s'est nourrie des
mêmes principes de justice qui ont guidé et inspiré l'action
du gouvernement actuel, dans le but d'assurer la jouissance
pleine et souvèraine de nos ressources, de promouvoir le
développement intégral du pays et le bien-être de sa
population.

208. Mais nous sommes conscients du fait que nos pays
pourront difficilement faire avancer leurs programmes de
développement, si on n'établit pas dans le monde les bases
d'un nouvel ordre économique international qui mette en
valeur nos matières premières et notre travail et comprenne
les conditions dans lesquels nous réalisons nos tâches, les
mettant sur un pied d'égalité avec le travail, les fabrications
et les technologies des pays industrialisés. C'est sur le plan
des relations internatinnales que se mène le vrai combat
pour notre droit au développement.

2G9. La situation économique mondiale. et l'état des
négociations Nord-Sud sont extrêmement préoccupants.
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Dans ces deux domaines, on a constaté une grande
détérioration. Dans le cas des relations Noul-Sud, il faut
craindre avec raison que l'économie mondiale, au lieu de
dépasser la situation actuelle, n'empire encore. En n'ayant
recours qu'à des mesures conjoncturelles, il serait Ulusoire
de ,enser pouvoir résoudre les problèmes qui attectent
actuellement le monde et mettre fm à l'incertitude et au
malaise qlJi sont de plus en plus aigus aujourd'hui.

210. Ce qui se produit sur le ma..ché des changes, en ce qui
concerne la principale monnaie de réserve, est le symptôme
le plus révélateur des maux profonds qui affligent l'éco
nomie mondiale. Il ne s'agit plus d'identifier les origines de
l' "incontinence" monétaire qui nous afflige depuis les 10
dernières annees. Ce qu'H faut c'est a,gir d'urgence et
attaquer le problème à la ra~ine. En fait, par l'exportation
de l'inflation et du chômage, on a prétendu résoudre la crise
par .un processus de réajustement à l'insu des pays en
développement et à leurs dépens.

211. Cela se produit à un moment où l'on prend
conscience du faH que l'action visant à résoudre effica
cement les problèmes des pays du tiers monde, en leur
assurant un pouvoir d'achat extérieur plus grand, est le
meilleur moyen de stimuler la demande et, partant, l'emploi
dans les pays industrialisés. C'est aussi le moyen le plus
positif de resserrer les liens d'interdépendance qui condi
tionnent nettement les relations économiques entre les
Etats. Tant que nous n'agirons pas conformément à ces
principes, nous ne serons pas prêts de sortir de nos
difficultés.

212. Pour cela, il est indispensable qu'un prix juste soit
payé pour nos matières pre1'1Üères, que nos produits
trouvent un meilleur accès aux marchés des pays indus
trialisés afin qu'on puisse ouvrir la voie à notre processus
d'industrialisation, industrialisation qui doit pouvoir
compter sur des techniques transférées dans des conditions
raisonnab!es. A cet égard, la reprise de la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le
cadre du Programme intégré pour les produits de base et les
conférences sur la technique prennent une signitlcation
toute particulière.

213. Bien que cette analyse soit partagée par la grande
majorité des gouvernements des pays 'industrialisés, le
dialogue Nord-Sud se trouve paralysé au sein d'autres
instances principales. Au début du mois de septemb,;oe de
cette année, le Comité créé en auplication de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale, a ..a session précédente, a
dû suspendre ses travaux car un important pays industrialisé
s'est refusé à y participer dans un esprit constructif.

214. Le dialogue pour l'amour du dialogue est aussi
nuisible et aussi décevant que l'absence de dialogue. Les
pays en développement ont adopté une attitude solidaire au
sein du Comité et ont démontré que le dialogue n'a sa
raison d'être que dans la mesure où la négociation existe et
où l'on obtient des résultats concrets. En un mot, pour
nous, le dialogue est synonyme de négociations et Cè n'est
qu'ainsi que l'on pourra organiser l'interdépendance des
nations sur une base juste et rationnelle. Cet objectif
historique, auquel tous devraient logiquement aspirer,
semble être compromis par des mesures prises à court
terme.

__ ,1._



nI. n est évident que cette cQnféren~ est entrée dans
une phase très délicate de ses travaux et qu'il est nécessaire
de programmer avec le plus grand soin son travail futur, afin
d'éviter une stagnation qui ne pourrait que décourager et
même compromettre les résultats acquis jusqu'ici. C'est
pourquoi nous a'ions accordé notre appui à la recomman
daUon selon laquelle l'objectif dt la prochaine session de la
Conférence, la huitième !ession, qui doit avoir lieu en mars
et avril 1979, soit la conclusion des négociations officieuses
et la révision et l'adoption formelle d'un texte de projet
officiel de convention. Si ce résultat est obtenu, une session
supplémentaire pourrait également être convoquée l'année
prochaine, afin d'examiner, confonnément au règlement, ce
projet ainsi que les amendements officiels qui pourraient
être présentés au texte par les Etats participant à la
Conférence. Si ces objectifs sont atteints, la Conférence
pourrait se réunir à Caracas pour conclure ses travaux à une
date appropriée H, 1980.

222. La dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, consacrée au désarmement, a eu une importance
toute particulière parce qu'elle était la première session
devant traiter ex.clusivement de ce sujet. Toutefois, elle ne
s'est pas vu épargner les contradictions et les paradoxes qui
ont caractérisé toutes les réunions sur le désarmement. Le
Document fmal de compromis {résolution S-10/2J, adopté
apros des consultations ardues, et sur lequel bon nombre de
pays ont formulé des réserves, ne reflète pas les aspirations
de la grande majorité des Etats. Une fois d.e plus, on a pu
constater que les puissances nucléaires sont peu désireuses
de donner ne serait-ce que des signes d'être prêtes à
accepter~ dès à présent, des mesures concrètes et efficaces
de désumement dans le domaine nucléaire. fi est clair que
les grandes pwssances qui, en permanence, se disputent
dans leurs rivalités en matière de stratégies et de domina
tion. sont unies à cette occasion, comme elles le sont
toujours dans toutes les instances i.nternationales traitant du
désarmement, pour torpiller toute initiative qui impli
querait, ne serait-ce que de très loin, un engagement de leur
part d'agir de manière résolue en faveur du désarmement
nucléaire.

223. D'autre part, alors que se tenait cette session extraor
dinaire de l'Assemblée, se trouvBient réunis à Washington
l~ dirigeants de pays membres d'une alliance m'litaire, dans
le but de développer leur appareil militaire en Europe, parce
qu'una autre alliance avait l'avantage en matiàre d'arme
ments. Ces mêmes dirigeants défileraient ensuite à l'Organi
sation des Nations Unies pOur parler "désarmement" dans
le débat général. Des situations de cette nature ont créé un
climat qui a compromis dav3.a"1tage encore la possibilité de
progresser dans les efforts entrepris par 1:Assemblée.

224. Bien que le désarmement puisse ressembler à une
entreprise à la Don Quichotte, nous ne pouv)ns pas, nous
ne devons pas nous laisser accabler par le scepticisme et le
découragement. Nous ne saurions renoncer à tout espoir,
bien qu'il soit tragiquement tard; nous espérons encore que
le bon sens et la sagesse prévaudront et que les puissances
nucléaires corrigeront 1,. voie irrationnelle qu'elles ont suivie
jusqu'ici. Je tiens à rétérer ici que le Venezuela est disposé" à
participer activement à toutes k~ instances multilatérales où
seront traitées les questions de désarmement. C'est dans cet
esprit et avec cette volonté que nous nous proposons de
prendre part aux travaux. du nouvel organe de négociation
sur le désarmement.

218. Lo Gouvernement du Venezuela a toujours suivi avec
te plus vif întéret les travaux de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer et il a fait tout ce qui
était en son pouvoir pour contribuer au succès de ses
débats.

217. En bref, on n'a pas progressé vers les objectifs du
nouvel ordre économique international. Parfois, on a
l'impression que certains gouvernements pensent encore
que l'ordre ancien favorise les. pays industrialisés tandis que
l'ordre nouveau leur serait préjudiciable. En vérité, on ne
peut sauver l'ordre ancien. et on ne peut non plus en édifier
un nouveau qui ne soit fondé sur l'intérêt de chacun et de
tous les EtaVi membres de la communauté internationale. Il
semble. en outre, naturel que ce soit ceux. qui souffrent le
plus de la situation existante qui tirent le plus d'avantages
du passage d·un o~drc à l'autre, et que ce soit précisément
eux. qui en préconisent l'avènement.

219. Nous pensons que des progrès ont été accomplis dans
la mbe en oeuvre du mandat que la Conférence a reçu de
l'Assemblée générale. En effet, plusieurr'des articles du
texte de négociation composite officieu~l 2 .~néficient de
l'appui d'une grande majorité. Cependant, il'subsiste encore
des domaines de désaccord qui ont fait et doivent continuer
de faire l'objet de négociations.

216. Nous ne pouv<Jns pas non plus nous laisser conduire
pardtl spéculations futuristes, réalisées parles ordinateurs les
plus perfectionnés. Le génie créateur de l'homme n'a pas
été mis à contribution à l'écheUe mondiale et de manière
cohérente. Il convient de faire preuve de qualités de
dirigeants, en d'autres termes, de clairvoyance et de
courage, avec ta participation complète de tous les inté
ressés au sein de chaque pays et entre les pays.

220. Nous considérons avec la plus grande préoccupation
l'intention des Etats·Unis d'Amérique et d'autres pays
industrialisés de prendre des mesures unilatêrales en ce qui
concerne le régime de la zone internationale des fonds
marins et de leuIS ressources. Nous pcns~ns que nous avons
progressé dans nos nègociations et que des mesures unüa
térales en ta matiè~ affecteraient définitivement tout
lâceord.

12 Voir DocurMnts olftciel$ de- III tTO!$ièm~ Conférence des
N.flrNI$ Unft.t IUT ~. cüott df! " m4'~ vol. vm. (puW:fcatlon des
Nations U~ nwnéro de vente: F.78.V.4), dotumonts
A/CONF.62/wp.l0 et Add.l.
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215. Si cotte r-ttimdc incoh6ronte se prolongeait on n~
poumit qu'lboutk au ctw>a. Nous ne pouvons invoquor 10
prétex.te- quo h. conjoncture: n'cst pas favorablo pour refuser
do tramfQfI118t \os structures. Serait-il raisonnabl~ de penser
que let pays en développement vont rester les bras croisé~,

laissant aux pays îndust!îalisés le soin de résoudre, comme
& 10 souhaitent, les problèmes qui nous affectent autent
qu'eux? Ou bien la situation économique serait-el1e arrivée
à un état de détérioration tel qu'une solution concertée de
la part de la communauté internationale n'est plus possible
et que chaque pays doit décider de s'en sortir comme il le
peut? n n'est pas raisonnable de penser que nous en
soyons là.
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234. Un cri d'angoisse nous parvient des ruines des villef
dévastées de Matagalpa, de Leon, de Rivas, d'Esteli, de
Chinandega et de Masaya.

236. Le peuple vénézuélien a adopté manifestement une
position de dénonciation et de solidarité étroite avec le
grand peuple nicaraguayen.

237. Comme l'a dit ici le président Rodrigo Carazo, du
Costa Rica {Ile séance], la paix dans la région a été et
continue d'être menacée. Si un organisme régional peut
rester indifférent, la communauté internationale ne saurait,
elle, le rester. Nous devons aider le peuple nicaraguayen;
nous devons répondre aux cris d'angoisse des mères qui
cherchent vainement leurs fils enterrés ou incinérés sur les
lieux mêmes où ils ont été fusillés. Oes milliers de
Nicaraguayens quittent leur pays pour échapper à la mort.

233. Depuis l'assassinat de Pedro Joaquin Chamorro,
intellectuel et homme politique, le Nicaragua a été couvert
de sang d'une frontière à l'autre. Nous, Latino-Américains,
n'avi\;fis jamais vu chose semblable aup.aavant. L'ar
chevêque de Managua a imploré le monde d'empêcher,
d'une manière ou d'un~ autre, le massacre d6 son peuple,
d"arrêter l'annihilatior et le génocide d'un des peuples les
plus vaillants, les plus admirabl~s et les plus résolus de
l'Amérique latine.

235. La télévision américaine nous a npporté 16 témoi
gnage le plus tragique de cette guerre civile. Elle nous a
montré de quelle façon étaient détruites des églises catho
liques et comment étaient mitraillées les vieilles images
sacrées; les journaux nous rapportent de quelle façon les
mvrts sont enterrés dans les rues, ctJmment les cada'J'res
sont incinérés et jetés dans des fosses communes. La
télévision américaine nous a révélé un autre aspect, non
moins tragique, de ces événements: le recrutement de
mercenaires à Albuquerque, Nouveau-Mexique, pour aller se
battre au Nicaragua. La furie de la destruction déchaînée
contre la population civile sans défense du Nicaragua, qui
n'a pris aucune part au combat ou à rébellion, ne peut en
aucun cas être le fait des Nicaraguayens, Une opération
d'extermination est menée au Nicaragua et, au nom du
peuple vénézuélien, je me fais l'écho de cette tragédie
devant l'Assemblée générale.

232. Le drame du Nicaragua a commencé il y a près d'un
demi-siècle, lorsque Augusto César Sandino trouva la mort
aux mains du premier Somoz9. La répression, la torture et
la mort ont rempli l'histoire de ce pays pendant 45 ans,
voyant un Somoza hériter d'un autre Somoza et lui
succéder.

231. L'Amérique latine est maintemant placée devant un
grave dilemme: rester ou non indifférente devant une
tragédie saos précédent dans son histoire.

230. Nous sommes profondément préoccupés par la résls
tance de l'Afrique du Sud, centre de toute politique de
discrimination raciale et de violence en Afrique, et par SfJn

refus d'appliquer les résolutions du Conseil de séçuritê.

228. Une des car3ctéristiques les plus remarquables de
notre temps est la défense et la promotion des droits de
l'homme, leur reconnaissance et leur plein exercice. L'Orga
nisation des Nations Unies a été créé sous l'impulsion de la
lutte mondiale menée contre le nazisme et le fascisme et
contre tout ce qu'ils représentaient: violation des libertés
politiques et des dloits économiques et sociaux, racisme,
intolérance, incitation à la haine entre les peuples. La
Déclaration universelle des droits de l'homme et la Décla
ration américaine des 6'oits et des devoirs de l'homme ont été
edoptées il y a 30 ans. Nous ne pouvon:;: penser que ces
textes restent lettre morte. La base tout entière de la
politique incrnationale du Venezuela repose sur la défense
intégrale des droits de l'homme. Il ne s'agit pas pour nous
d'une politique circonstancielle ou qui tient de l'anecdote,
mais bien du résultat de nos ~-onvictions profondes que
nous n'utilisons pas de manière sélective, ni pour répondre à
nous propres visées.

227. Sur l'initiative du Venezuela, les ministres des affaires
étrangê!es de huit pays eJ'Amérique latine ont ratifié, le
22 juin de cette année, la déclaration d'Ayacucho1 3 • Nous
réaffirmons les principes de cette déclaration, au sujet de la
limitation des armes et de la nécessité de redoubler d'efforts
pour établir des conditions propices à une limitation
effective des armements en Amérique latine. Il y a une
semaine, 20 pays, dont le mien, ont assisté à Mexico à une
réunion officieuse sur les armes classiques. Un aspect
significatif de cette réunion a été la reconnaissance générale
donnée à l'idée qu'il convenait d'établir un mécanisme de
consultations entre pays latino-américains, afin de coor
donner les initiatives permettant d'atteindre des résultats
tangibles en matière de limitation des armements. Nous
cont\nuerons de rechercher la meilleure manière de donner
suite à des idées de cette nature. Il faut espérer que tous ies
pays d'Amérique latine prendront part à ce dialogue, car ce
n'est qu'avec le ~oncours de tous que nous serons assurés
d'obtenir des résultats réels. Nous espérons, également, que
des initaitives semblables se feront jour dans d'autres
régions du monde.

229. NQus nous tenons résolument aux côtés des peuples
d'Afrique qui luttent pour leur indépendance et qui, depuis
plus de 500 ans, se voient refuser leurs droits les plus
élémentaires. Nous sommes pour une solution rationnelle
au Zimbabwe, sans les conditions de la minorité raciste;

13 Voir documents A/Sol01AC.1/34, arnexc.

226. Nous devons nous efforcer d'atteindre cet objectif
non seulement afm que des ressources plus importantes
soient consacrées au développE:ment de nos peuples, mais
aussi pour mettre un terme aux bénéfices énormes qu'en
tirent les marchands de canons qui n'hésitent pas à favoriser
les conflits et les différends entre les nations.

225. Nous sommes aussi vivement inquiets, en tant <tue nous sommes résolument en faveur de l'indépendance de la
pays du tiers monde, de voir proliférer les armes de types Namibie et nous appuierons, à cet égard, toutes les
classiques qui détournent, sans justitkation, des ressources initiatives prîses par les Nations Unies.
vitales au développement des peuples, leur ôtant ainsi la
possibilité de mener une vie digne conformément à leur
droit au bien-être économique et ;'\.Icia!. C'est là une
préoccupatiop fondamentale de notre gouvernement, et
c'est pourquoi nous avons préconisé l'adoption de mesures
de limitation des armemr'lts en Amérique latine.
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La séance est levée à 13 h 30.
UNaus dénonçons la situation affligeante et dramatique

de iarges secteurs de la population du Nicaragua, dont les

238. Telle est la tragédie qui a secoué notre partie du
monde. L'indifférence nous condamnerait tous.

239. Les chefs d'Etat th la Colombie et du Venezuela se
sont adressés à vous, Monsieur le Président, en tant que
président de l'kfsemblée générale, pour dénoncer cette
grave situation. Bien que ce texte soit déjà document
officiel de cette assemblée, je vais terminer mon inter
vention en vous citant l'un de ses paragraphes:

Plus de: 2S 000 d'entre eux ont cherché asile dans les pays droits essentiels sont violés, tout en respectant le principe
voisins. Nous croyons que les Nations Unies ont une de la non-intervention qui n'est en aucune manière
responsabilité à l'égard de ces persor...lles. iftcompatible àvec la protection internationale des droits

de l'homme que les Nations Unies sont appelées à exercer,
de même que la Commission interaméricaine des droits de
l'homme, sans que l'action simultanâe de ces organes soit
en opposition puisqu'il n'est pas question que les Nations
Unies soient saisies de l'affaire sur le plan politique,
laquelle relève de la juridiction de l'Organisation régio
nale, mais que l'ONU agisse en faveur des droits de
l'homme, ce qui, à n~tre avis, est une obligation à laquelle
les organismes chargés de veiller au respect intégral de ces
droits ne sauraient se soustraire." {Voir A/33/275,
IITlnexe.]
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